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● (1100)

[Traduction]
Le président (M. Robert Morrissey (Egmont, Lib.)): Chers

collègues, le greffier m'informe que nous avons le quorum, que les
micros de tous les témoins ont été testés et que tout fonctionne
bien. Je déclare donc ouverte la 89e réunion du Comité permanent
des ressources humaines, du développement des compétences, du
développement social et de la condition des personnes handicapées
de la Chambre des communes.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement, le Comité re‐
prend son étude sur l'incidence des technologies de l'intelligence ar‐
tificielle sur la main-d'œuvre au Canada.

La réunion d'aujourd'hui se déroule en format hybride,
c'est‑à‑dire que les membres y assistent en personne ou en ligne.

Vous pouvez choisir la langue officielle de votre choix. Pour in‐
tervenir, les participants en ligne peuvent utiliser l'icône du globe
qui se trouve au bas de l'écran. En cas d'interruption des services
d'interprétation, veuillez attirer mon attention en cliquant sur l'icône
« main levée », et nous suspendrons la séance le temps de corriger
la situation.

Je rappelle aux membres qui sont sur place de tenir leur oreillette
loin du micro afin d'éviter que les traducteurs n'entendent la réver‐
bération en provenance de votre appareil. Je demande également
aux membres de parler lentement et distinctement afin de permettre
aux interprètes de bien faire leur travail.

Aujourd'hui, nous avons deux groupes d'experts.

Pour le premier groupe, nous accueillons, à titre personnel et par
vidéoconférence, James Bessen, professeur et directeur de l'Initia‐
tive de recherche sur la technologie et les politiques de la Boston
University. Sur place, nous avons Angus Lockhart, analyste princi‐
pal des politiques au Dais de l'Université métropolitaine de Toron‐
to. Enfin, par vidéoconférence, nous entendrons Olivier Carrière,
qui est adjoint exécutif au directeur québécois d'Unifor.

Bienvenue à tous. Je crois, monsieur Carrière, qu'il y a eu des
problèmes lors de votre dernier passage. Merci d'être revenu.

Nous allons tout de suite passer aux déclarations liminaires, en
commençant par vous, monsieur Bessen, si vous êtes prêt. Vous
disposez d'un maximum de cinq minutes.

M. James Bessen (professeur, Initiative de recherche sur la
technologie et les politiques, Boston University, à titre person‐
nel): Bien sûr. Je ne serai pas long.

L'intelligence artificielle a fait l'objet d'un énorme battage média‐
tique, et je pense que cela a fait en sorte qu'il est très difficile d'en
saisir les répercussions.

J'ai tendance à considérer qu'elle s'inscrit dans la continuité des
changements apportés par les technologies de l'information au
cours des 70 dernières années, notamment au chapitre de l'automa‐
tisation.

L'intelligence artificielle peut faire des choses fascinantes et for‐
midables. Certaines d'entre elles sont tout simplement renversantes.
Malheureusement, nombre d'entre elles sont encore très loin d'être
arrivées au point où elles pourraient remplacer la main-d'œuvre.

En fait, ce qui a tendance à se produire — et cela s'est vérifié tout
au long de la période —, c'est que l'automatisation s'applique sur‐
tout à des tâches bien précises d'un emploi donné plutôt qu'à l'em‐
ploi dans son ensemble. Beaucoup de gens se font des idées à ce
sujet. Il y a très peu d'emplois qui ont été complètement automati‐
sés grâce à la technologie. J'ai consulté le recensement américain
afin de repérer les professions qui ont été complètement automati‐
sées par la technologie. Je n'en ai trouvé qu'une seule: celle d'opéra‐
teur d'ascenseur. D'autres emplois ont été perdus et d'autres profes‐
sions ont disparu parce que la technologie est devenue obsolète ou
que les goûts ont changé. C'est pour ces raisons qu'il n'y a plus de
télégraphistes. Idem pour les préposés au ménage dans les pensions
de famille.

Tout cela s'est produit au cours d'une période où la technologie a
eu une incidence considérable sur l'automatisation des tâches, la
main-d'œuvre et la productivité. En gros, cela signifie que l'on a
beaucoup craint que l'intelligence artificielle ne provoque une aug‐
mentation radicale du chômage. Or, nous utilisons l'intelligence ar‐
tificielle depuis les années 1980 et nous ne constatons pas de chô‐
mage massif. Je ne pense pas que nous verrons cela au cours des
deux prochaines décennies. En revanche, ce que nous allons voir,
c'est la remise en question ou la disparition de nombreux emplois
bien précis et la création de nouveaux emplois.

Sur le plan de la main-d'œuvre, la véritable conséquence de l'in‐
telligence artificielle n'est pas le risque qu'elle provoque un chô‐
mage généralisé, mais c'est le fait qu'elle oblige les gens à changer
d'emploi, à acquérir de nouvelles compétences, à changer de lieu de
travail ou à apprendre de nouvelles professions. Or, ces transitions
sont très coûteuses et elles peuvent se révéler fastidieuses. Elles
sont vraiment une préoccupation de premier plan.
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Il y a une deuxième chose que je voudrais souligner, mais je ne
veux pas être trop long. Une autre conséquence majeure — et c'est
vrai pour les technologies de l'information depuis une vingtaine
d'années —, c'est que l'intelligence artificielle a beaucoup contribué
à accroître la domination des grandes entreprises. Nous constatons
que les grandes entreprises prennent de plus en plus de place sur les
marchés. Elles sont beaucoup moins susceptibles d'être bousculées
par des innovateurs, un scénario où, selon la doctrine classique de
Schumpeter, une jeune pousse arrive avec une nouvelle idée
brillante et remplace l'entreprise en place. C'est quelque chose qui
se produit moins souvent qu'avant.

C'est important pour un certain nombre de raisons, mais cela
touche la main-d'œuvre de deux façons. D'une part, les grandes en‐
treprises ont tendance à verser de meilleurs salaires — en partie
parce qu'elles disposent d'une technologie avancée —, ce qui tend à
accroître les inégalités salariales. Les technologies de l'information
ont eu pour effet de creuser les écarts de rémunération, et ce, même
entre professions identiques. Il y aura de grands écarts, de sorte que
le salaire d'un poste dans une grande entreprise sera de beaucoup
supérieur à celui d'un poste identique dans une entreprise plus mo‐
deste.

Deuxièmement, c'est en partie à cause de cela que l'on assiste à
une véritable chasse aux talents, ces nouvelles technologies exi‐
geant des compétences particulières qui s'accordent avec la techno‐
logie. Je ne parle pas seulement des compétences en sciences, tech‐
nologie, ingénierie et mathématiques, ou STIM, mais de toutes
sortes d'aptitudes que détiennent les personnes qui ont l'habitude
d'adapter leurs compétences à la technologie. Ces personnes sont
très demandées et, dans cette chasse aux talents, les grandes entre‐
prises ont l'avantage. Elles pourront offrir de meilleurs salaires et
cela leur permettra de recruter plus facilement les meilleurs élé‐
ments.

Il n'y a rien de mal à ce qu'elles paient davantage — nous vou‐
lons que les travailleurs soient mieux payés —, mais cela signifie
aussi que les petites entreprises, en particulier les jeunes pousses in‐
novantes, ont plus de mal à se développer.

Nous constatons que la croissance des jeunes pousses diminue
dans les régions où l'embauche par les grandes entreprises est pré‐
dominante. Cela devient en quelque sorte une préoccupation indi‐
recte pour la main-d'œuvre.
● (1105)

Je vais m'arrêter là. Je vous remercie.
● (1110)

Le président: Merci, monsieur Bessen.

Monsieur Lockhart, allez‑y. Vous avez cinq minutes.
M. Angus Lockhart (analyste principal des politiques, The

Dais at Toronto Metropolitan University): Merci, monsieur le
président, de m'avoir invité à m'adresser à ce comité aujourd'hui.

Je m'appelle Angus Lockhart. Je suis analyste principal des poli‐
tiques au Dais, un groupe de réflexion sur les politiques à la Toron‐
to Metropolitan University, où nous formons les personnes et
concevons les idées dont nous avons besoin pour favoriser l'essor
d'une économie, d'une démocratie et d'un système d'éducation in‐
clusifs et novateurs pour le Canada.

Je me sens privilégié de pouvoir contribuer à cette importante
conversation. En outre, j'ai rédigé un mémoire en collaboration

avec Viet Vu. Je le soumets en précisant qu'il sera bientôt dispo‐
nible si tout va bien.

Aujourd'hui, j'aimerais parler de trois choses: ce que nous savons
des vagues d'automatisation qui ont déferlé sur le Canada, ce que le
Dais a appris de ses recherches sur l'incidence de l'automatisation
sur les travailleurs et en quoi la vague actuelle d'automatisation est
différente de ce que nous avons connu jusqu'ici.

Tout d'abord, je voudrais replacer mes observations dans leur
contexte. L'inquiétude des travailleurs à l'ère de l'automatisation
n'est pas nouvelle. En fait, elle existe depuis plus de 200 ans, soit
depuis que les machines ont fait leur entrée dans l'économie. En fin
de compte, les nombreuses vagues d'automatisation n'ont pas en‐
traîné de chômage généralisé, mais plutôt une augmentation de la
prospérité.

Nos recherches au Dais semblent indiquer que l'intelligence arti‐
ficielle ressemble beaucoup aux vagues d'automatisation que nous
avons connues jusqu'ici. Le risque que représente l'intelligence arti‐
ficielle pour les personnes dont les emplois pourraient être touchés
est plus faible que le risque que représente pour le Canada le fait de
ne pas suivre le rythme de l'évolution technologique, tant sur le
plan de la productivité que sur celui de la compétitivité internatio‐
nale. Cela ne signifie toutefois pas qu'il n'existe pas de mauvaises
façons d'utiliser cette technologie, ou que son adoption ne nuira pas
à certains travailleurs et à certaines industries. La question qu'il faut
se poser, c'est comment nous pouvons soutenir les travailleurs dans
ce processus. Nous devons réfléchir à la manière dont nous adop‐
tons l'intelligence artificielle et non au bien-fondé d'aller de l'avant
avec l'automatisation.

La bonne nouvelle, c'est qu'au Canada, nous en sommes encore
aux premiers stades de l'adoption de l'intelligence artificielle sur les
lieux de travail. Notre récente étude montre qu'à ce jour, seulement
4 % des entreprises employant 15 % de la main-d'œuvre cana‐
dienne ont adopté l'intelligence artificielle. En septembre, moins de
2 % des offres d'emploi en ligne mentionnaient des compétences en
intelligence artificielle. La plupart des gens ne sont pas encore ex‐
posés à l'intelligence artificielle sur leur lieu de travail. Il est donc
temps d'agir et de mettre en place des cadres aptes à favoriser
l'adoption responsable de l'intelligence artificielle par les tra‐
vailleurs.

Pour ce faire, nous devons comprendre en quoi cette technologie
diffère de celles qui l'ont précédée. Le changement le plus impor‐
tant dans la dernière vague de grands modèles de langage est proba‐
blement leur facilité d'utilisation et la facilité avec laquelle il est
possible de juger de la qualité de leurs résultats. Les entrées et les
résultats d'outils tels que ChatGPT peuvent être interprétés par des
travailleurs sans compétences techniques spécialisées, alors qu'avec
les vagues précédentes d'automatisation, la mise en œuvre sur le
lieu de travail demandait des compétences techniques particulières
et, dans bien des cas, les résultats n'étaient pas interprétables par
des travailleurs moins qualifiés.

Cela signifie que les outils de la nouvelle vague d'intelligence ar‐
tificielle sont particulièrement bien placés pour être adoptés par les
travailleurs moins qualifiés, ce qui signifie qu'ils n'entraîneront pas
l'automatisation de tâches complètes comme c'était le cas aupara‐
vant. Les résultats de certaines recherches expérimentales initiales
indiquent que dans les tâches d'écriture demandant des compé‐
tences modestes, le soutien d'un outil de type GPT aide à combler
le fossé entre les rédacteurs moins doués et les rédacteurs plus
doués, et contribue à améliorer la qualité.
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Cela dit, nous tenons également à reconnaître que les précédentes
vagues d'automatisation et de numérisation au Canada n'ont pas eu
des résultats totalement équitables. Si, en général, la prospérité ac‐
crue a amélioré la qualité de vie de tous les Canadiens, les avan‐
tages ont néanmoins été concentrés de manière disproportionnée
parmi les groupes privilégiés de longue date. Avec l'intelligence ar‐
tificielle, nous courons le risque que ce soit à nouveau le cas. À
l'heure actuelle, ce sont les grandes entreprises canadiennes qui
l'adoptent le plus rapidement, et ces entreprises ont tendance à être
la propriété d'hommes. Toutefois, comme nous n'en sommes qu'aux
premiers stades de l'adoption de l'intelligence artificielle au Canada,
nous avons le temps de veiller à ce que les choses se passent autre‐
ment. Nous ne pouvons pas nous permettre de passer à côté de la
prospérité qu'offre l'intelligence artificielle, mais il faut que cette
prospérité profite à tous les Canadiens et pas seulement à quelques
privilégiés.

Je voudrais terminer en disant qu'il y a encore beaucoup de tra‐
vail à faire dans ce domaine. Au Dais, nous allons poursuivre nos
recherches et tenter de comprendre comment l'intelligence artifi‐
cielle générative est utilisée sur les lieux de travail au Canada et
comment elle pourrait l'être. Nous allons aussi continuer d'examiner
l'incidence que cette intégration peut avoir sur les travailleurs cana‐
diens.

Nos travaux s'appuient sur les données recueillies par Statistique
Canada dans le cadre d'enquêtes telles que l'Enquête sur la techno‐
logie numérique et l'utilisation d'Internet. Nous sommes heureux de
constater que ce comité se penche sérieusement sur cette question.
En continuant à soutenir et à s'intéresser à ce type de recherche, le
Canada sera mieux à même de relever ces défis.

Je vous remercie à nouveau de m'avoir donné l'occasion de m'ex‐
primer. Je serai heureux de répondre à vos questions lorsque le
temps viendra.

Le président: Merci, monsieur Lockhart.

Maintenant, nous entendrons M. Carrière. Monsieur Carrière,
vous avez cinq minutes.

[Français]

M. Olivier Carrière (adjoint exécutif au directeur québécois,
Unifor): Merci, monsieur le président.

Le problème fondamental, en ce qui concerne la gestion algorith‐
mique, c'est qu'on n'a pas d'information. Il n'y a pas d'encadrement
pour toutes sortes d'éléments. C'est un problème qu'on semble vou‐
loir refiler aux syndicats et aux employeurs, mais ce n'est pas vrai
que c'est le syndicat qui va représenter la solution pour l'encadre‐
ment de l'intelligence artificielle dans les milieux de travail, alors
qu'on sait que le taux de syndicalisation est d'environ 15 % dans le
secteur privé. Cela va nécessiter un cadre réglementaire décrété par
chaque ordre de gouvernement.

On ne connaît rien. On a probablement utilisé les clauses des
conventions collectives relatives aux changements technologiques
pour aborder les questions d'intelligence artificielle, et ce, par er‐
reur. On l'a fait par erreur parce que, souvent, les éléments déclen‐
cheurs des clauses relatives aux changements technologiques sont
liés à des pertes d'emplois ou à d'éventuelles pertes d'emplois. Mal‐
heureusement, cela ne permet pas de régler les questions liées à
l'intelligence artificielle, puisque cela vient gérer une multitude de
situations qui ne résultent pas de la perte d'emplois.

On nous parle de l'intelligence artificielle comme si c'était
quelque chose de positif qui allait alléger le travail des travailleurs.
Malheureusement, cela a un côté négatif, comme la diminution de
l'autonomie et la surveillance de plus en plus intrusive. Les tra‐
vailleurs sont constamment surveillés, puisque les algorithmes ont
besoin de données pour être capables de faire leur travail. On ne
sait pas comment ces données sont stockées, comment elles sont
analysées ou de quelle manière elles sont recyclées. La capacité de
collecte n'est pas encadrée. On doit donc encadrer la donnée et ce
qu'on en fait, mais on doit surtout encadrer et rendre obligatoire le
dialogue entre les employeurs et les salariés pour comprendre toute
la question de l'explicabilité et de la transparence. Il n'y en a pas.

Depuis des années, on utilise des outils qui prennent des déci‐
sions à la place des travailleurs, mais on ne les a pas présentés
comme des outils de gestion algorithmique ou d'intelligence artifi‐
cielle. On a simplement dit que c'étaient de nouveaux outils. Par
exemple, chez Bell Canada, il y a l'outil Blueprint pour les tra‐
vailleurs du service à la clientèle. Lorsqu'ils ont une conversation
avec un client, les travailleurs doivent suivre un arbre décisionnel
qui leur dit quoi faire en fonction des problèmes énoncés par le
client. On évacue complètement du processus le jugement du tra‐
vailleur. De plus, le travailleur doit entrer des données dans l'outil
pour que les différents scénarios d'interprétation soient efficaces et
appropriés pour le client.

On fait cela dans différents secteurs d'activité, comme le trans‐
port, où les algorithmes prennent les décisions à la place des ca‐
mionneurs et des camionneuses, qu'il s'agisse du meilleur trajet ou
de la meilleure pratique de conduite à utiliser. On élimine complè‐
tement le jugement de l'individu et sa capacité à conduire son véhi‐
cule. On doit suivre ce que nous dit un outil. Cela doit être encadré.

L'Organisation de coopération et de développement écono‐
miques, ou OCDE, a établi quatre principes de base: l'intelligence
artificielle doit être orientée vers le développement durable, elle
doit être centrée sur l'humain, elle doit être transparente et expli‐
cable, et on doit avoir un système robuste et responsable. On n'a
rien de tout cela, présentement, parce qu'il n'y a pas d'obligation de
divulgation. Selon nous, c'est la première étape sur laquelle il faut
agir. Il s'agit de connaître les outils, de comprendre leurs effets et,
ensuite, de mettre en œuvre des solutions pour réellement bénéfi‐
cier de l'efficacité ou de la valeur ajoutée des outils technologiques
dans l'entreprise.

On est dans une période caractérisée par une pénurie de tra‐
vailleurs. Ce n'est pas vrai qu'on va transformer un opérateur de
service à la clientèle en une personne qui va programmer ou gérer
des outils algorithmiques. De toute manière, au Québec, il manque
présentement de 9 000 à 10 000 travailleurs dans le secteur des
technologies de l'information, et on a des travailleurs qui, eux, ne
réussissent pas à combler ce manque. Il y a une espèce de cercle vi‐
cieux qui doit cesser, et cela doit commencer par la mise en place
d'une divulgation obligatoire ou d'une conversation obligatoire
entre les employeurs et leurs employés.

Merci beaucoup.
● (1115)

Le président: Merci, monsieur Carrière.

[Traduction]

Pour ce premier tour de questions de six minutes, notre première
intervenante est Mme Gray.
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Madame Gray, veuillez commencer, je vous prie.
Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Merci,

monsieur le président, et merci à tous les témoins de leur présence.

Mes premières questions s'adressent à Angus Lockhart, de la To‐
ronto Metropolitan University.

Dans le cadre d'un article, vous avez déclaré que « si certaines
pratiques médicales bénéficient de l'intégration de l'intelligence ar‐
tificielle, l'introduction de données médicales confidentielles dans
un modèle informatique pose de sérieux risques en matière de pro‐
tection des renseignements personnels, et il importe de tenir compte
de ce problème ».

Je voudrais juste confirmer que c'est bien vous qui avez écrit ce‐
la.

Pensez-vous que les lois canadiennes sur la protection des rensei‐
gnements personnels sont adéquates pour remédier aux problèmes
en la matière?
● (1120)

M. Angus Lockhart: Oui, c'est quelque chose que nous avons
écrit. Je crois que j'ai rédigé cet article en collaboration avec Viet
Vu.

Je ne sais pas, à proprement parler, si les lois médicales sont
exactes. Ce que je sais, c'est que l'intelligence artificielle va néces‐
siter de nouvelles formes de protection dans la sphère médicale. À
mesure que les données sont intégrées à ces grands algorithmes, il
est possible que ces derniers les recrachent d'une manière que nous
ne pouvons pas ou ne saurions pas anticiper. Cela exige un degré de
prudence plus important que pour les outils précédents. Avec
ChatGPT et d'autres outils similaires, nous avons vu qu'il existe un
risque que tout ce qui est incorporé à ces outils puisse en ressortir.
Il est très difficile d'intégrer des systèmes qui empêcheront que cela
se produise, ou du moins, qui vous permettront d'être absolument
certains que cela ne se produira pas.

Mme Tracy Gray: Je vous remercie.

Pensez-vous que les problèmes de sécurité et de protection des
renseignements personnels constituent actuellement des obstacles à
l'adoption de l'intelligence artificielle?

M. Angus Lockhart: Nous avons réalisé une étude sur l'adop‐
tion de l'intelligence artificielle au Canada. Nous avons constaté
que, dans l'ensemble, très peu d'entreprises considèrent les pro‐
blèmes de sécurité et de confidentialité comme un obstacle à
l'adoption de l'intelligence artificielle. Moins de 3 % des entreprises
qui n'ont pas encore adopté l'intelligence artificielle citent ce type
de préoccupation. De façon générale, les gens ne savent tout sim‐
plement pas quels outils sont disponibles pour leur entreprise.

Mme Tracy Gray: Merci.

Si le gouvernement modifiait les lois sur la protection des rensei‐
gnements personnels, pensez-vous que cela contribuerait à éliminer
certains de ces obstacles? Y a‑t‑il des doutes quant à la capacité
qu'ont les lois canadiennes en la matière de protéger les renseigne‐
ments personnels des citoyens?

M. Angus Lockhart: Oui. Je pense qu'il serait possible d'appor‐
ter plus de clarté au sujet des problèmes de protection de renseigne‐
ments personnels et sur ce à quoi les entreprises doivent faire très
attention. Dans une certaine mesure, il est probable qu'une grande
partie de cette tâche incombera aux développeurs des outils propre‐
ment dits et non aux entreprises qui mettent ces outils en œuvre.

En général, je pense que nous pouvons toujours faire mieux pour
favoriser l'intégration de l'intelligence artificielle, mais, même s'il y
avait des améliorations, cet aspect particulier ne serait probable‐
ment pas un facteur déterminant pour éperonner l'adoption au
Canada.

Mme Tracy Gray: Merci.

Mes prochaines questions s'adressent à vous, professeur Bessen.
L'année dernière, vous avez participé à la rédaction d'un article sur
les jeunes pousses de l'intelligence artificielle. Pensez-vous que le
développement de l'intelligence artificielle pose des problèmes
d'éthique et d'accès aux données?

M. James Bessen: Oui, sans aucun doute. Nous avons interrogé
les jeunes pousses de l'intelligence artificielle sur les types de pro‐
blèmes éthiques qu'elles essayaient de contrôler, et elles ont affirmé
avoir vu un besoin très net à cet égard. Nous avons été surpris, en
fait. Nous pensions que l'éthique serait le cadet de leurs soucis,
mais en fait, la majorité d'entre elles avaient prévu des choses à cet
égard et prenaient des mesures qui avaient du mordant. Dans cer‐
tains cas, il y a eu des congédiements. On s'inquiétait des partis pris
qui pouvaient se manifester lors de la formation.

Donc oui, la question de l'éthique est prise au sérieux. Je pense
qu'elle le sera de plus en plus au fur et à mesure que ces systèmes
se développeront et que nous serons mieux en mesure de com‐
prendre ce qu'ils peuvent faire et quels effets ils auront.

Mme Tracy Gray: Je vous remercie.

Pensez-vous que les lois et les protections canadiennes en ma‐
tière de protection des renseignements personnels sont suffisantes
pour répondre aux préoccupations associées au développement de
l'intelligence artificielle?

M. James Bessen: Je suis désolé. Je ne suis pas Canadien, donc
je ne connais pas très bien les lois canadiennes sur la protection des
renseignements personnels.

Mme Tracy Gray: Pensez-vous que les nouvelles technologies
de l'IA poseront des problèmes aux travailleurs en ce qui a trait aux
questions de propriété intellectuelle et d'efforts antitrust, c'est‑à‑dire
les questions relatives à la propriété des données et à la protection
des renseignements personnels?

M. James Bessen: Oh, absolument. Plusieurs problèmes
existent. Tout d'abord, il y a un énorme problème en matière de pro‐
priété intellectuelle et de droits d'auteur, en particulier. Les grands
modèles de langage comme ChatGPT sont formés à l'aide d'un tas
de données qui existent sur Internet, dont une grande partie est pro‐
tégée par des droits d'auteur. Il peut donc y avoir des cas, dont cer‐
tains ont été très clairement démontrés, où les modèles reproduisent
plus ou moins des documents protégés par le droit d'auteur sans au‐
torisation.

La question des efforts antitrust se pose également. J'ai évoqué
précédemment l'effet des technologies de l'information qui ren‐
forcent généralement la position dominante des grandes entreprises.
Je pense que l'IA va accélérer cette tendance. Ce n'est pas un pro‐
blème pour le droit antitrust dans l'immédiat, mais cela signifie que
ce droit deviendra encore plus important à mesure que la domina‐
tion de ces entreprises s'accroîtra.

Je vais aussi...
● (1125)

Mme Tracy Gray: Je vous remercie de votre réponse.
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Je suis désolée de vous interrompre, mais il ne me reste plus que
quelques instants pour intervenir.

Si vous me permettez d'ajouter quelque chose, que recommande‐
riez-vous que le gouvernement canadien examine précisément, no‐
tamment en ce qui concerne les lois sur la protection des renseigne‐
ments personnels? Quelles recommandations feriez-vous?

M. James Bessen: En ce qui concerne la propriété intellectuelle,
je pense qu'il faudra mettre en oeuvre des recommandations très
strictes concernant les droits d'auteur, et ce sera un énorme pro‐
blème à résoudre. En ce qui concerne les lois sur la protection des
renseignements personnels, le problème est beaucoup plus difficile
à gérer et il concerne la mesure dans laquelle les renseignements
protégés sont mis à la disposition des systèmes d'intelligence artifi‐
cielle qui peuvent les réutiliser d'une manière différente. C'est le
problème auquel l'autre intervenant a fait allusion.

C'est...
Le président: Vous pourrez poursuivre votre réponse quand un

autre intervenant vous interrogera.

Je vous remercie, madame Gray.

Nous allons maintenant donner la parole à M. Coteau pendant six
minutes.

M. Michael Coteau (Don Valley-Est, Lib.): Je vous remercie,
monsieur le président.

Je remercie les personnes qui témoignent devant nous aujourd'‐
hui. J'ai trouvé chacun de vos témoignages intéressants. Ils se sont
d'ailleurs complétés les uns les autres.

Je vais commencer par interroger le représentant d'Unifor. Mon‐
sieur Carrière, vous avez parlé de la position qu'adopteront les syn‐
dicats à mesure que nous adopterons l'IA. J'ai trouvé intéressante la
façon dont vous avez parlé de la nécessité de mettre en place un
cadre réglementaire. Je comprends cet aspect de la question.

La partie qui m'intéresse, c'est le fait qu'en mettant de côté la ré‐
glementation gouvernementale, si les syndicats ne jouent aucun
rôle dans les emplois offerts par les grandes entreprises du secteur
privé, des emplois qui sont en pleine croissance... M. Bessen a parlé
de la façon dont ces grandes sociétés domineront une grande partie
du secteur. En dehors des emplois du secteur public, quelle est la
stratégie des syndicats pour s'assurer que les travailleurs sont proté‐
gés par les conventions collectives étant donné que les syndicats ne
participent pas nécessairement à la croissance en cours? Avez-vous
des idées à ce sujet?
[Français]

M. Olivier Carrière: Merci, monsieur Coteau.

Le défi actuel, c'est qu'il n'y a pas de discussion avec les em‐
ployeurs à cet effet. Il n'y a pas de discussion sur les conséquences
potentielles de l'intégration d'une nouvelle technologie. Il va y avoir
des discussions seulement si on sait à l'avance qu'il va y avoir des
pertes d'emplois. Il n'y a rien qui oblige les parties à discuter de la
manière dont un emploi va être modifié, simplifié ou complexifié.
Il n'y a pas de structure. Le mouvement syndical, encore une fois...
[Traduction]

M. Michael Coteau: Qui participerait à cette conversation, selon
vous? Qui serait invité à y prendre part si les emplois ne relevaient
pas nécessairement des syndicats? Comment envisagez-vous ce
scénario?

[Français]
M. Olivier Carrière: Dans un contexte où il n'y a pas de syndi‐

cat, il faut qu'une structure gouvernementale oblige la mise en place
de comités de travailleurs pour expliquer aux gens ce qu'on veut
implanter, la manière dont cela va toucher le travail et la manière
dont on va être capable de corriger les effets négatifs ou les effets
pervers non sollicités de la gestion algorithmique. Si, dans l'outil de
gestion algorithmique, il y a des éléments qui font de la discrimina‐
tion involontaire, il faut pouvoir corriger l'application de l'outil de
gestion.

L'outil de gestion est en train de remplacer le gestionnaire. Il faut
que les travailleurs et les employeurs construisent collectivement
les outils de gestion. Si on constate des erreurs ou des tendances né‐
gatives, il faut se donner les moyens nécessaires pour les corriger.
Cela prend absolument un dialogue avec les travailleurs, par le tru‐
chement d'une structure qui n'est pas nécessairement la structure
syndicale. Il faut mettre en place une telle structure.
[Traduction]

M. Michael Coteau: Je vous remercie de votre présence. Je
pense qu'il est très important d'entendre l'opinion des syndicats
dans le cadre de cette conversation. Je me réjouis que vous vous
soyez joints à nous aujourd'hui.

Monsieur Lockhart, j'ai une question à vous poser. Vous avez dit
que 2 % des offres d'emploi publiées de nos jours exigent des com‐
pétences en IA. Pensez-vous que ces 2 % rendent vraiment compte
du secteur, ou s'agit‑il uniquement des emplois?

Pensez-vous que, parce qu'il est de plus en plus facile d'intégrer
l'IA sans disposer de compétences particulières — comme vous
l'avez dit, je crois —, les 2 % sont une sous-représentation des
compétences réellement requises?

Quels outils peuvent être utilisés dans le cadre des fonctions du
poste sans que l'employé ait besoin de ces compétences particu‐
lières?

J'espère que je me suis bien fait comprendre.
● (1130)

M. Angus Lockhart: C'était tout à fait sensé.

Nous avons constaté que seulement 2 % de tous les emplois
exigent des compétences en matière d'IA. Vous avez tout à fait rai‐
son de dire que ces compétences en matière d'IA sont des compé‐
tences traditionnelles fondées sur la technologie qui donnent accès
à des outils dont l'utilisation nécessite une formation avancée. Il
existe une génération de nouveaux outils génératifs qui permettent
l'utilisation du langage naturel et qui ne requièrent pas les mêmes
compétences techniques.

Cela dit, il existe encore toute une série de technologies dont l'u‐
tilisation nécessite ces compétences numériques et techniques. Les
nouvelles technologies ne remplacent pas nécessairement ces autres
technologies. Elles sont plus additives. Elles fonctionnent dans de
nouveaux domaines dans lesquels les anciennes technologies ne se
sont pas avérées utiles. La demande et les besoins en matière de
compétences dans le domaine de l'IA vont continuer à augmenter
de manière générale.

Les travailleurs qui n'ont pas de compétences en matière d'IA et à
qui l'on demande d'en présenter seront en mesure d'adopter les nou‐
veaux outils, mais ils ne pourront pas nécessairement utiliser les an‐
ciens outils.
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M. Michael Coteau: Je vous remercie de votre réponse.

Monsieur Bessen, j'ai été tout à fait fasciné par la façon dont
vous avez entamé votre conversation.

Vous avez dit qu'il y avait eu beaucoup de battage médiatique au‐
tour de l'IA, mais qu'il ne s'agissait que de la poursuite d'un proces‐
sus vieux de 70 ans. J'espère que je pourrai obtenir un peu plus de
renseignements à ce sujet pendant le reste du temps dont nous dis‐
posons. C'est un sujet fascinant et très populaire. J'aimerais que
vous m'expliquiez pourquoi vous pensez qu'il s'agit d'une longue
histoire, plutôt que de quelque chose de nouveau.

Je vous remercie infiniment, monsieur le président.
Le président: Nous en parlerons dans le cadre d'une autre ques‐

tion. Votre temps de parole est écoulé.
[Français]

Madame Chabot, vous avez maintenant la parole pour six mi‐
nutes.

Mme Louise Chabot (Thérèse-De Blainville, BQ): Bonjour,
monsieur le président.

Chers témoins, je vous remercie d'être avec nous. Vos témoi‐
gnages sont très importants, même si nous n'avons pas toutes les ré‐
ponses et que nous ne connaissons pas encore tous les défis liés à
l'implantation de l'intelligence artificielle dans les milieux de tra‐
vail.

Monsieur Carrière, vous nous avez dit d'entrée de jeu que, le dé‐
fi, c'est qu'il n'y a ni information ni encadrement. Pouvez-vous nous
en dire un peu plus à cet égard?

M. Olivier Carrière: Merci beaucoup, madame Chabot.

Présentement, on semble vouloir que les syndicats et les em‐
ployeurs trouvent la clé magique ou la baguette magique. Je crois
plutôt qu'il va falloir que le gouvernement fédéral et les gouverne‐
ments provinciaux mettent en place une réglementation, en fonction
de leurs champs de compétence respectifs.

La première étape pour comprendre les effets de la gestion algo‐
rithmique, c'est d'être au courant de ce qui se passe. Il faut informer
les salariés et les consulter. Cela va permettre d'assurer la transpa‐
rence et l'explicabilité. Les seuls effets de la gestion algorithmique
que nous voyons actuellement, ce sont les éléments négatifs. Nous
voyons le travail diminuer plutôt qu'augmenter.

Ce que nous voyons, c'est qu'un outil décisionnel, une applica‐
tion informatique, prend les décisions et procède au diagnostic des
anomalies à la place de l'individu. L'impression que nous avons,
c'est que, dans les milieux de travail syndiqués qui appliquent un
programme de gestion algorithmique, les travailleurs se retrouvent
dans une situation de déshumanisation. Le mot « déshumanisation »
est fort. En fait, on dit clairement à l'individu qu'on n'a plus besoin
de son jugement, car un outil informatique pense à sa place. Cela
démotive les gens, puisqu'ils deviennent des automates, c'est-à-dire
qu'ils exécutent une tâche sans réfléchir.

Présentement, les gens ne sont pas au courant qu'ils sont en train
de se faire remplacer. De plus, on leur demande d'intégrer des don‐
nées dans les outils qui vont les remplacer. Il faut revenir à la base.
Il faut obliger, probablement par le truchement du Code du travail,
la tenue d'une discussion quant aux types de technologies qu'une
entreprise veut utiliser, et il faut en déterminer les effets.

● (1135)

Mme Louise Chabot: Unifor représente des milliers de tra‐
vailleurs au Québec et au Canada, et ce, dans plusieurs secteurs
d'activité.

Maintenant que l'implantation est commencée dans certains sec‐
teurs, avez-vous vu si cela avait des conséquences sur certaines ca‐
tégories d'emplois?

M. Olivier Carrière: Oui, on a vu énormément de consé‐
quences. Cela ne date pas d'hier. Les changements technologiques
ont de telles répercussions depuis plusieurs années, voire plusieurs
décennies.

Prenons, par exemple, la compagnie Bell Canada, dans le secteur
des télécommunications. Depuis 15 ans, des outils de surveillance
captent et enregistrent toutes les données relatives à la production
des travailleurs pour mesurer et analyser leur performance ou leur
incompétence, le cas échéant. Nous avons vu, chez Bell Canada, un
système de gestion de la performance basé sur le rangement forcé.
C'est un système dans lequel un individu classé dans le dernier
quartile est rencontré par l'employeur parce que les outils algorith‐
miques ont déterminé que sa performance était plus faible que celle
des autres. Parce qu'un employé est plus faible que les autres, un
plan de gestion de la performance est appliqué, nonobstant le juge‐
ment du gestionnaire. Ce dernier se base sur l'outil algorithmique
pour prendre une décision. Dans le secteur des télécommunications,
on l'a vu.

Dans le secteur des transports, pas un chauffeur n'est pas sur‐
veillé 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Toutes les données sont cap‐
tées et enregistrées. Encore une fois, les outils algorithmiques
viennent remplacer le jugement et l'expertise des individus. Ces ou‐
tils vont dire à un camionneur, par exemple, où passer pour se
rendre du point A au point B, parce que c'est plus efficace. On re‐
tire complètement le jugement du travailleur et on y substitue un al‐
gorithme.

Il y a plusieurs exemples semblables, mais, en général, on n'est
pas au courant, parce que cela n'a pas été divulgué. Si cela n'amène
pas un employeur à supprimer des emplois, on n'en parle pas. Or,
plusieurs emplois ont disparu cinq, six ou huit ans après l'intégra‐
tion de ce genre d'outil. Ce dialogue n'arrive donc jamais. C'est
pour cela qu'il faut d'abord mettre des mécanismes en place pour in‐
former et consulter les salariés. Ensuite, il faut collaborer pour
construire les outils. Enfin, il faut se donner les moyens de les
adapter, le cas échéant.

Mme Louise Chabot: Y a-t-il des exemples de dialogue social
dans ce domaine?

Je parle surtout du Québec. Je sais qu'il y a, par exemple, la
Commission des partenaires du marché du travail, une instance de
dialogue social.

Y a-t-il de bonnes pratiques dans les milieux de travail?
M. Olivier Carrière: C'est embryonnaire, mais cela est défi‐

cient. Nous sommes déjà en retard.
Mme Louise Chabot: Il est inquiétant de voir qu'on va de

l'avant sans informer les gens. Dans les milieux de travail, on prend
seulement acte de ces pratiques et de leurs conséquences.

Le président: Merci, madame Chabot.
[Traduction]

Madame Zarrillo, vous disposez de six minutes.
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Mme Bonita Zarrillo (Port Moody—Coquitlam, NPD): Merci
beaucoup, monsieur le président. Les témoignages d'aujourd'hui
sont très intéressants.

Je vais poser mes premières questions à M. Lockhart. Si j'ai le
temps, j'aimerais également poser quelques questions à M. Carrière.

Je voudrais parler un peu des questions que vous avez soulevées
concernant l'accroissement de la prospérité et la façon dont elle
pourrait ne pas être répartie équitablement entre les travailleurs.
Mes questions portent sur la protection des travailleurs. Vous avez
parlé d'un cadre responsable. Je me demande si vous pourriez nous
expliquer à quoi ces cadres responsables pourraient ressembler à
l'échelle fédérale.

M. Angus Lockhart: Je crois que c'est probablement une ques‐
tion à laquelle il est très difficile de répondre en peu de temps.

Nous considérons certainement qu'une partie d'un cadre respon‐
sable consiste à s'assurer que lorsque l'intelligence artificielle est
mise en œuvre, elle ne l'est pas d'une manière qui soit préjudiciable
aux travailleurs qui l'utilisent explicitement. Il y a toujours des
risques de surveillance accrue du lieu de travail et des risques d'uti‐
lisation de la reconnaissance faciale sur le lieu de travail. Nous vou‐
lons donc absolument éviter tout type d'effet négatif à cet égard.

En outre, il y a un énorme risque que les entreprises soient en
mesure de mettre en œuvre l'IA et de réduire la main-d'œuvre, et
que l'augmentation de la productivité et les avantages qui en dé‐
coulent soient concentrés entre les mains des seuls propriétaires de
l'entreprise. Cela risque évidemment d'accroître les inégalités sur le
plan de la richesse au Canada. Au sein du groupe de réflexion
The Dais, nous croyons fermement que la prospérité et la crois‐
sance du PIB sont bénéfiques pour les Canadiens, mais uniquement
lorsqu'elles sont réparties entre tous les groupes.

Je ne pense pas avoir une réponse à la question de savoir com‐
ment on peut s'assurer que les avantages découlant de l'augmenta‐
tion de la productivité des travailleurs sont répartis entre tous les
travailleurs et tous les employés de l'entreprise, mais je sais qu'il
s'agira d'un élément important du suivi de l'évolution de l'adoption
de l'IA.
● (1140)

Mme Bonita Zarrillo: Je vous remercie de vos réponses.

Pensez-vous que le gouvernement fédéral pourrait diriger un
conseil consultatif ou une table ronde à cet égard? Dans l'affirma‐
tive, qui devrait y siéger, et quels groupes devraient être représen‐
tés?

M. Angus Lockhart: Je pense qu'il s'agit là d'une piste à explo‐
rer. Je crois que, si vous faites cela, vous devrez vous assurer que
tous les groupes sont représentés. Il est évident que l'industrie doit
être représentée, mais il est important que les syndicats soient éga‐
lement présents.

J'estime que la partie la plus délicate consistera à vous assurer
que les travailleurs non syndiqués sont représentés d'une manière
ou d'une autre, car une grande partie de la main-d'œuvre canadienne
n'est pas syndiquée. Si leurs points de vue ne sont pas présentés à la
table à des négociations, on court vraiment le risque d'avoir un sys‐
tème à deux vitesses, une vitesse pour les travailleurs syndiqués et
une vitesse pour les travailleurs non syndiqués.

Mme Bonita Zarrillo: Je vous remercie de votre réponse.

Monsieur Carrière, j'ai également une question à vous poser au
sujet de la protection des travailleurs. Vous avez parlé de cette
question précédemment.

Je crains que les outils soient alimentés par les idées, les compé‐
tences et les expériences des travailleurs, et que ces derniers n'en
retirent jamais aucun avantage. Toute leur propriété intellectuelle et
cognitive et même leurs droits d'auteur pourraient être en danger.
Pourriez-vous nous expliquer comment nous pouvons protéger les
idées, les compétences et les expériences des travailleurs?

[Français]

M. Olivier Carrière: En tant que syndicat, nous constatons que
des outils existent pour faciliter le travail de l'employé. Comme je
l'ai mentionné, il y a des effets négatifs. En effet, on enlève au tra‐
vailleur son autonomie et sa capacité de jugement. On est en train
de transformer les individus en automates qui appliquent une re‐
cette déjà établie par l'algorithme.

Je prends, en particulier, l'exemple de Blueprint chez Bell. Un
technicien en installation de systèmes de communication doit abso‐
lument écrire quel est son objectif et quelles sont toutes les étapes
de sa tâche dans le programme. C'est une étape de base. Cela n'a
rien de compliqué, mais le travailleur doit expliquer ce qu'il veut
faire et le programme lui dit comment le faire. Les travailleurs de‐
viennent de simples exécutants.

Dans les catégories d'emplois que nous représentons, il n'y a pas
de gens qui possèdent une propriété intellectuelle sur leurs idées,
car ils font déjà un travail d'exécutants. Le travailleur est réduit à sa
plus simple expression. On retire au travailleur sa capacité de juge‐
ment, son expertise et l'effet d'avoir une grande expérience dans le
secteur, sous prétexte qu'un algorithme peut prendre n'importe quel
inconnu et lui faire faire le même travail. L'impact est négatif pour
les travailleurs. On est en train de rendre le travail ennuyeux et tel‐
lement facile qu'il n'y a plus de défi. Par conséquent, des gens
quittent l'entreprise pour aller travailler ailleurs. On veut se servir
de l'intelligence artificielle pour répondre, en partie, à une pénurie
de travailleurs, mais, en rendant le travail inintéressant, on pro‐
voque un roulement de personnel. On provoque une attrition.

Il ne s'agit pas tant de protéger les idées des travailleurs, mais de
faire en sorte que les êtres humains contribuent à leur entreprise
grâce à leurs compétences, à leurs valeurs et à leurs connaissances.
Présentement, on remarque que les outils n'ont pas cet effet.

[Traduction]

Mme Bonita Zarrillo: Je vous remercie de votre réponse.

Je vais utiliser les quelques secondes qui me restent pour poser la
question suivante à M. Bessen. Nous avons récemment vécu les
grèves des scénaristes et des acteurs aux États-Unis, et ces grèves
ont eu une incidence ici au Canada. Je suis originaire de la Colom‐
bie-Britannique, où beaucoup de gens se sont retrouvés au chômage
pendant plus de six mois. Je me demande ce que l'on a appris au
sujet de l'IA au cours des récentes grèves dans les secteurs de la
scénarisation et du cinéma?

M. James Bessen: Je ne suis pas sûr que nous ayons beaucoup
appris sur l'IA en particulier.
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Un certain nombre d'études ont été réalisées sur l'utilisation de
l'IA pour aider les rédacteurs. Il semble qu'elle aide les rédacteurs
moins qualifiés à faire un meilleur travail. Je ne crois pas que l'IA
soit près de remplacer les rédacteurs. Je pense qu'on en a parlé,
mais je ne vois aucune preuve que c'est sur le point de se produire
ou que cela peut se produire. D'après ma propre expérience et celle
d'un grand nombre de personnes qui ont essayé d'écrire à l'aide de
ChatGPT ou d'une autre application, l'utilisation de cette technolo‐
gie est très limitée à l'heure actuelle.
● (1145)

Le président: Je vous remercie, madame Zarrillo.

Monsieur Aitchison, vous avez la parole pendant cinq minutes.
M. Scott Aitchison (Parry Sound—Muskoka, PCC): Merci,

monsieur le président.

Monsieur Bessen, je vais commencer par vous interroger.

En fait, pour être franc, je vais simplement vous poser une ques‐
tion au sujet du logement, car il s'agit de mon portefeuille. Je sais
qu'il y a un énorme défi à relever en matière de logement aux États-
Unis, ainsi qu'au Canada. Une grande partie du problème est lié au
manque d'offre et au rythme auquel les projets sont approuvés, du
point des plans et des choses de ce genre.

Je me demande si vous pourriez parler un peu de l'application
d'outils comme l'IA pour accélérer le processus d'approbation, par
exemple, pour le zonage municipal et les activités de ce genre.
Quand vous avez formulé vos observations, je n'ai cessé de penser
que l'IA est un outil que nous devons utiliser, et non craindre. Il
offre des possibilités. J'espère que certaines de ces possibilités se‐
ront dans le secteur du logement.

M. James Bessen: C'est une idée intéressante à laquelle je
n'avais pas pensé auparavant. Toutefois, je vois immédiatement
qu'elle se heurte à un problème, à savoir que tous les règlements et
les exigences qui entrent en jeu dans les approbations ne sont pas
des éléments qu'un système d'intelligence artificielle peut simple‐
ment ignorer.

L'IA peut être utile. Vous aimeriez savoir comment les divers or‐
ganismes de réglementation pourraient utiliser l'IA pour analyser
les différents rapports et accélérer le processus, mais il faudrait
qu'ils soient disposés à le faire. L'IA pourrait les aider à compiler
les diverses approbations.

Il est possible que cela fonctionne, mais je pense que c'est un
problème difficile à résoudre, car il y a une grande interaction entre
la réglementation, les lois et la technologie. On peut très bien ima‐
giner une situation où l'IA aurait été utilisée et où un procès aurait
été intenté parce que quelqu'un n'aurait pas aimé le résultat obtenu.

M. Scott Aitchison: Dans le cas d'un secteur incroyablement ré‐
glementé — et je dirais qu'en général, le logement est réglementé à
outrance —, vous avez formulé une observation qui m'a fait penser
que l'IA pourrait être un outil qu'on utiliserait, comme vous l'avez
dit, pour compiler toutes les règles et tous les règlements en vi‐
gueur. Il pourrait être un outil capable d'analyser les couches de ré‐
glementation et de bureaucratie en jeu, d'alléger le processus et
d'éliminer de nombreux chevauchements. Est‑ce une possibilité?

M. James Bessen: Oui. L'IA peut faire des recommandations sur
ce qu'il convient de supprimer, mais elle ne peut pas le faire elle-
même. Il est évident que l'élagage du processus nécessite une ap‐
probation juridique et réglementaire, mais c'est une bonne idée.

M. Scott Aitchison: Je vous remercie de votre réponse.

Monsieur Lockhart, je vous demanderais de formuler des obser‐
vations au sujet de la même question, si vous le voulez bien.

M. Angus Lockhart: Je dirais deux choses. Premièrement,
lorsque nous passons de l'utilisation de l'IA sur des lieux de travail
du secteur privé à l'utilisation de l'IA par le gouvernement, de nom‐
breuses questions et de nombreux problèmes différents sont soule‐
vés. Dans le secteur privé, nous nous concentrons souvent sur la
productivité, mais dans le secteur public, il y a beaucoup plus de
facteurs à prendre en compte que la productivité. On ne peut pas se
contenter de rendre le processus plus rapide, car je pense qu'il y a
une importante question d'équité en jeu, même lorsqu'il s'agit de de‐
mandes de logement. Ce serait un véritable défi que de confier à un
outil d'intelligence artificielle le soin de porter un jugement à ce su‐
jet.

Mon deuxième point porte davantage sur l'utilisation de l'IA pour
réduire la réglementation. Je pense que vous allez vous heurter à
une véritable difficulté à cet égard, car ce type de système de régle‐
mentation repose sur de vraies considérations sociales, et pas seule‐
ment sur des considérations liées à la productivité ou à l'efficacité.
Il me semble qu'il est probablement préférable de laisser des hu‐
mains prendre des décisions pour le moment.

M. Scott Aitchison: Monsieur Carrière, je vais vous adresser
aussi la question, si vous voulez aussi formuler des observations à
ce sujet.

[Français]
M. Olivier Carrière: Je vais me garder de répondre à cette ques‐

tion précise sur l'utilisation de l'intelligence artificielle et les pro‐
blèmes liés au logement. Je ne crois pas pouvoir n’y ajouter rien de
nouveau.

Cependant, je réitère qu'il faut mieux connaître ces outils. Or, la
façon de mieux les connaître, c'est d'en parler, de prévoir un cadre
qui force les employeurs à expliquer à leurs employés ce qu'ils
veulent faire, l'objectif qu'ils cherchent à atteindre, les modifica‐
tions qui seront apportées à leur milieu de travail et les répercus‐
sions sur l'autonomie des gens.

Dans un contexte où on va provoquer du travail augmenté, c'est
génial. Dans un contexte où on ne fait qu'obtenir des résultats de
travail diminué, c'est un problème. Cela commence par la connais‐
sance. Nous devons savoir à quoi nous avons affaire. Nous ne sa‐
vons même pas si nous avons affaire à des outils algorithmiques de
décisions automatisées ou de décisions semi-automatisées ou si ce
sont des algorithmes symboliques ou des algorithmes d'apprentis‐
sage automatique. Nous ne connaissons pas ces choses et nous ne le
savons pas. Les travailleurs ne savent pas si l'outil algorithmique
est capable de réfléchir par lui-même ou s'il fait juste suivre un
arbre décisionnel.

Nous sommes loin de comprendre. Nous devons mettre en place
des mécanismes nous permettant d'en savoir davantage. Une fois
que ce sera...
● (1150)

[Traduction]
Le président: Je vous remercie, monsieur Carrière.

Monsieur Kusmierczyk, vous avez la parole pendant cinq mi‐
nutes.
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M. Irek Kusmierczyk (Windsor—Tecumseh, Lib.): Merci,
monsieur le président. J'ai une question à poser à M. Carrière.

Vous savez, les libéraux croient au pouvoir de la table des négo‐
ciations. C'est pourquoi nous avons présenté le projet de loi C‑58,
qui interdira le recours aux travailleurs de remplacement. C'est ce
qui nous différencie du Parti conservateur: nous croyons au pouvoir
de la table des négociations et nous proposons d'interdire le recours
aux travailleurs de remplacement.

Êtes-vous en mesure de faire des commentaires à ce sujet? Avez-
vous déjà vu l'intégration du spectre de l'IA dans des discussions te‐
nues à la table des négociations? Êtes-vous actuellement en train de
négocier avec les employeurs? L'IA est-elle évoquée dans ces dis‐
cussions? Je ne sais pas combien de temps vous avez passé à ces
tables des négociations, mais pouvez-vous nous dire si l'IA fait déjà
partie intégrante de ces discussions?

[Français]

M. Olivier Carrière: Merci de la question.

Présentement, on ne voit pas cela de manière franche et précise à
la table de négociation. On ne discute pas. Par exemple, récem‐
ment, la voie maritime du Saint‑Laurent a été fermée pendant huit
jours. Un outil de gestion algorithmique pourrait-il un jour gérer les
écluses à distance? C'est fort probable. Cela entraînera-t-il une
perte d'emplois? C'est aussi fort probable. Ce sujet fait-il l'objet de
discussions à la table de négociation? Non, il n'en est aucunement
question. Il n'y a pas de divulgation.

C'est comme si on demandait aux travailleurs d'utiliser tout leur
capital de négociation, une expression utilisée dans le domaine. Au
lieu d'aller chercher une amélioration de leurs conditions de travail,
on leur demanderait d'utiliser tout leur capital de négociation pour
aller chercher de la transparence au sujet de l'intelligence artifi‐
cielle. Ce n'est pas quelque chose d'intéressant pour les travailleurs.
Les employeurs ne divulguent pas la façon dont les outils sont inté‐
grés ni les répercussions qu'ils auront dans l'avenir. On sollicite
énormément la collaboration des travailleurs et des travailleuses
pour garnir les bases de données de ces outils et pour corriger les
marges d'erreur, mais on ne leur explique pas de quelle manière ce‐
la va toucher leur emploi ou l'évolution de leur emploi.

Le dialogue est donc inexistant. Il faut commencer quelque part.
Bien sûr, la table de négociation est un début, mais, pour tous les
secteurs qui sont non représentés, il faut qu'il y ait des mécanismes
en place pour que ce dialogue ait lieu.

[Traduction]

M. Irek Kusmierczyk: Je vous remercie de cette réponse. Je
sais qu'Unifor, même en 2017, organisait des conférences et des
réunions sur l'IA et la technologie, vous n'êtes donc certainement
pas novices en la matière; vous êtes très tournés vers l'avenir.

Je voudrais savoir s'il existe un dialogue entre les syndicats. Par
exemple, y a‑t‑il des conversations entre Unifor et, disons, les
TUAC du secteur de la transformation et de la cueillette des ali‐
ments? Des conversations avec d'autres syndicats — vous avez
mentionné, par exemple, les ports — ont-elles lieu pour aborder
cette question? Des conversations ont-elles également lieu entre les
syndicats au sujet des préoccupations liées à l'IA?

● (1155)

[Français]

M. Olivier Carrière: Oui, il y a beaucoup de conversations
entre les groupes, parce que les syndicats communiquent le peu de
connaissances que nous sommes en train d'acquérir. On réalise que
tout est au stade embryonnaire. Certains éléments de technologie
ont été implantés il y a 15 ans et, aujourd'hui, en raison de l'avène‐
ment de l'intelligence artificielle, ils prennent une ampleur in‐
croyable.

Les syndicats, non seulement les syndicats américains et cana‐
diens, mais les syndicats internationaux aussi, échangent sur les
bonnes pratiques ou les exemples de mesures d'encadrement qu'on
pourrait inclure dans les conventions collectives ou dans une loi.

Il y a donc des discussions, mais le constat demeure le même:
nos connaissances à ce sujet sont à l'état embryonnaire. Nous ne
connaissons rien. Ce dialogue doit se faire avec les employeurs
pour concevoir des solutions. Le but n'est pas de limiter ou de ré‐
duire l'effet des technologies liées à l'intelligence artificielle, mais
de s'assurer que cela représentera un ajout positif au travail et non
l'inverse.

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Kusmierczyk et monsieur Car‐
rière.

[Français]

Madame Chabot, vous avez la parole pour deux minutes et de‐
mie.

Mme Louise Chabot: Merci, monsieur le président.

Monsieur Carrière, j'aimerais vous poser une question sur la rela‐
tion employeur-employé.

Lorsqu'un algorithme, qui a construit un arbre décisionnel, est
utilisé dans le cadre d'une fonction, qu'est-ce qui se passe en cas
d'erreur? Qui est le patron, dans une telle situation? Je pense que
cela change la relation employeur-employé.

Je suis assez étonnée de voir qu'actuellement, il n'y a pas plus de
dialogue en amont sur ce qui se passe. En même temps, cela ne
m'étonne pas non plus. Si on prend l'exemple concret de Bell,
qu'est-ce que cela signifie pour un travailleur?

M. Olivier Carrière: Bell Canada utilise énormément de don‐
nées et fait énormément de surveillance dans tous les types d'em‐
plois. Tout est enregistré. Toutes les activités sont enregistrées dans
un ordinateur. Toutes les mesures prises et tous les gestes posés par
un travailleur sont connus. C'est la même chose pour les techniciens
qui sont sur la route et pour les gens qui interviennent dans les ré‐
seaux. Tout est analysé et tout est connu.

Le rendement de ces gens est géré en fonction des objectifs à at‐
teindre. Ceux-ci sont déterminés en fonction du résultat de l'analyse
des données. Si on dit à un technicien que cela prend 25 minutes
pour faire un branchement, mais que, dans les faits, celui-ci fait le
branchement en 35 minutes, il sera pénalisé. Les aléas de la météo,
par exemple, ne sont pas prévus par l'algorithme. On va dire au
technicien qu'il fait un mauvais travail parce qu'il n’atteint pas les
objectifs déterminés par l'algorithme. Nous sommes rendus là.
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Le jugement du gestionnaire a-t-il été substitué par une solution
toute faite par un algorithme? La réponse est oui, et ce, depuis long‐
temps. Encore une fois, cela nous est inconnu, parce que nous ne
mesurons pas vraiment ce que cela prend en compte. Quand nous
demandons à l'employeur de nous divulguer les critères qu'il a utili‐
sés pour son outil de gestion, nous n'avons pas de réponse, parce
que c'est tellement précis. On ne nous donne pas l'information.

Le gestionnaire est substitué par un outil de gestion algorith‐
mique. Au bout du compte, sur quoi se base-t-on pour contester la
décision? C'est là que la question que vous soulevez, madame Cha‐
bot, est importante. On ne peut pas se présenter devant un arbitre ou
devant la cour pour demander à un outil de gestion algorithmique
pourquoi il a pris cette décision plutôt qu'une autre. C'est la raison
pour laquelle je mentionnais plus tôt qu'il faudrait se donner les
moyens nécessaires pour corriger les effets de la décision de la ges‐
tion algorithmique. C'est la perception que nous recevons des gens
du milieu. Les gestionnaires, aujourd'hui, passent des messages,
mais toutes les tâches qui concernent le jugement sur la perfor‐
mance d'un travailleur sont effectuées par cet outil.

Le président: Merci, monsieur Carrière.
[Traduction]

Mme Zarrillo va conclure...
● (1200)

Mme Bonita Zarrillo: Merci.

Je vais poser une question à M. Carrière... J'espère que nous
pourrons ne pas dépasser une minute, car j'aimerais également de‐
mander à M. Lockhart de nous parler d'équité.

Merci beaucoup, monsieur Carrière, d'avoir remis l'humanité au
cœur de cette discussion. Le nom de notre comité contient les mots
« ressources humaines ».

J'aimerais revenir sur un point. Le Congrès du travail du Canada
a témoigné devant ce comité et a recommandé la création d'un
conseil consultatif sur l'intelligence artificielle.

J'aimerais savoir si vous êtes d'accord avec cette recommanda‐
tion. Le gouvernement fédéral devrait‑il se doter d'un conseil
consultatif chargé d'examiner les répercussions sur les ressources
humaines. Si oui, quelle devrait être sa composition? Qui devrait
être représenté?
[Français]

M. Olivier Carrière: Il s'agit d'un premier pas intéressant. Il faut
certainement commencer par une structure de consultation. Les em‐
ployeurs doivent assurément participer au processus, ainsi que les
syndicats et toutes les associations de travailleurs.

Nous avons besoin de vulgarisation. Il faut utiliser un langage
simple. Il s'agit de quelque chose qui nous semble tellement com‐
pliqué qu'il nous faut des scientifiques et des gens qui viendront
vulgariser l'impact de ces remplacements. Nous avons aussi besoin
de rassurer les travailleurs et les travailleuses. La crainte, c'est que
la machine va remplacer l'individu. On ne voit pas ce qui se passe,
mais on rend le travail déshumanisant.

Les syndicats ont besoin d'être à la table de négociation, mais
toutes les associations de travailleurs devront aussi y être. Nous au‐
rons besoin de vulgarisateurs afin de bien comprendre les défis.
[Traduction]

Mme Bonita Zarrillo: Merci beaucoup.

Monsieur Lockhart, j'aimerais revenir sur la question de l'équité.

Encore une fois, ce comité se penche également sur la question
des personnes handicapées.

J'aimerais que vous nous parliez un peu des travaux et des dis‐
cussions en cours au sein de votre organisme au sujet de la relation
entre l'équité et l'intelligence artificielle.

M. Angus Lockhart: L'intelligence artificielle peut tout aussi
bien promouvoir l'équité que lui nuire.

Si l'on examine plus particulièrement la situation des personnes
handicapées, dans certains cas, l'intelligence artificielle a permis
d'améliorer leur capacité à travailler sur un lieu de travail. À Tokyo,
on a récemment ouvert un café qui utilise des robots pour améliorer
les fonctions motrices des personnes handicapées, afin de les aider
à être pleinement opérationnelles sur leur lieu de travail.

Toutefois, si vous ne tenez pas compte de l'équité dans la mise en
œuvre de l'intelligence artificielle, ces groupes marginalisés — no‐
tamment les personnes handicapées — seront les premiers à pâtir
de l'introduction de l'intelligence artificielle sur le lieu de travail.

Il faut commencer par se demander comment l'intelligence artifi‐
cielle peut contribuer à améliorer et à accroître la participation de
tous, et adopter cette approche, au lieu de commencer par dire
« Nous avons l'intelligence artificielle. De quoi pouvons-nous nous
débarrasser grâce à cette technologie? »

Le président: Merci, madame Zarrillo. Vous avez un peu dépas‐
sé le temps imparti.

Je tiens à remercier les témoins d'avoir comparu au cours de cette
première heure consacrée à l'étude sur l'intelligence artificielle.

Sur ce, nous allons suspendre la séance pendant quelques ins‐
tants, le temps d'accueillir notre second groupe de témoins. Nous
allons suspendre la séance pour quelques minutes.
● (1200)

_____________________(Pause)_____________________

● (1205)

Le président: La séance est à nouveau ouverte.

Mesdames et messieurs les députés, nous allons reprendre la
séance. Les témoins, qui comparaissent maintenant tous virtuelle‐
ment, ont effectué les tests de son requis. On m'a dit que le son était
bon.

Nous allons commencer par les observations liminaires. Je vous
demande de ne pas dépasser les cinq minutes, car vous êtes quatre.

Nous allons commencer par M. Autor, qui aura cinq minutes au
plus. Allez‑y.

M. David Autor (professeur Ford, Massachusetts Institute of
Technology, à titre personnel): Parfait. Bonjour.

Le président: Vous êtes le premier sur ma liste. Voilà pourquoi
je commence par vous, monsieur.

M. David Autor: Je vous remercie de m'avoir invité à compa‐
raître. Je m'appelle David Autor et je suis le professeur d'économie
titulaire de la chaire Ford au sein du département d'économie du
Massachusetts Institute of Technology et codirecteur de l'initiative
« Shaping the future of work » de cette même université. C'est pour
moi un honneur de vous parler aujourd'hui de mes recherches sur
l'intelligence artificielle et l'avenir du travail, et je vous prie de
m'excuser pour mon rhume.
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L'intelligence artificielle représente une menace évidente pour
les travailleurs et la main-d'œuvre. Alors que les machines du passé
ne pouvaient qu'automatiser des tâches routinières répondant à des
règles claires, l'intelligence artificielle peut s'adapter rapidement à
des problèmes qui requièrent de la créativité et du discernement. Il
semble légitime de craindre que l'intelligence artificielle ne rende
soudainement une grande partie du travail humain superflue. Je
pense toutefois que ces inquiétudes ne sont pas toujours justifiées.
Les périodes de changement technique passées, comme les révolu‐
tions industrielle ou informatique, n'ont pas éliminé la forte de‐
mande en main-d'œuvre, et tout indique que dans la plupart des
pays industrialisés, y compris au Canada, la pénurie de main-
d'œuvre va s'aggraver, et non l'inverse.

Nous devons plutôt nous demander quelle incidence l'intelli‐
gence artificielle aura sur la valeur de l'expertise humaine,
c'est‑à‑dire sur les compétences et le discernement dans des do‐
maines particuliers comme la médecine, l'enseignement etle déve‐
loppement de logiciels, ou les métiers qualifiés modernes, notam‐
ment dans les domaines de l'électricité ou de la plomberie. Les nou‐
velles technologies vont‑elles augmenter la valeur de l'expertise hu‐
maine ou vont‑elles rendre le jugement humain sans valeur?

Dans les économies industrialisées, l'expertise est la principale
source de la valeur de la main-d’œuvre sur le marché. Prenons
l'exemple du travail des contrôleurs aériens par rapport à celui des
brigadiers scolaires. Ces deux métiers visent à protéger des vies en
évitant les collisions entre véhicules. Aux États-Unis, les contrô‐
leurs aériens sont payés quatre fois plus que les brigadiers scolaires.
Pourquoi? Parce qu'ils disposent d'une expertise rare, acquise au
prix de grands efforts et nécessaire à leur important travail. Les ou‐
tils augmentent la valeur de cette expertise: Sans GPS, radar et ra‐
dio émetteur-récepteur, un contrôleur aérien n'est en fait qu'une per‐
sonne dans un champ qui regarde le ciel. Les brigadiers scolaires
fournissent un service dont la valeur pour la société est semblable,
mais la plupart des adultes valides peuvent faire ce travail sans
avoir de formation ou d'expertise particulière, ce qui garantit prati‐
quement des salaires bas.

La technologie rend l'expertise des contrôleurs aériens précieuse,
mais elle peut aussi rendre l'expertise humaine superflue. Les
chauffeurs de taxi londoniens s'entraînaient auparavant pendant des
années, et mémorisaient toutes les rues de Londres. Le GPS a rendu
cette expertise inutile sur le plan économique. Elle n'est plus néces‐
saire. On pourrait donc se demander si l'automatisation rendra toute
expertise superflue. La réponse est que l'expertise humaine est per‐
tinente parce que son domaine s'étend avec les besoins sociaux. Les
emplois comme ceux des développeurs de logiciels, des chirurgiens
pratiquant la laroscopie et des travailleurs en milieu palliatif ne sont
apparus que lorsque des innovations technologiques ou sociales les
ont rendus nécessaires. Mes coauteurs et moi‑même estimons
d'ailleurs qu'environ 60 % de tous les emplois occupés aujourd'hui
aux États-Unis n'existaient pas en 1940. La technologie et d'autres
forces sociales peuvent tout aussi bien créer des opportunités de tra‐
vail de haute qualité qu'automatiser les tâches.

Je pense que l'intelligence artificielle peut créer de nouvelles op‐
portunités pour les travailleurs qui n'ont pas fait d'études supé‐
rieures, c'est‑à‑dire les travailleurs peu ou moyennement qualifiés.
Avec l'aide d'outils d'intelligence artificielle, ces travailleurs pour‐
raient effectuer des tâches qui nécessitaient auparavant une forma‐
tion plus coûteuse et un personnel hautement qualifié. Par exemple,
les professionnels de la santé moins qualifiés que les médecins
pourraient accomplir des tâches plus compliquées avec l'aide de

l'intelligence artificielle. Aux États-Unis, en partie grâce aux inno‐
vations technologiques comme les logiciels qui empêchent les in‐
teractions médicamenteuses néfastes, les infirmières praticiennes se
sont révélées efficaces pour effectuer des tâches autrefois réservées
aux médecins ayant cinq ans de formation médicale de plus
qu'elles. L'intelligence artificielle pourrait permettre d'aller plus
loin, en aidant les travailleurs moins formés à fournir des soins de
qualité. Cela ne signifie pas que l'intelligence artificielle rend l'ex‐
pertise inutile, au contraire: L'intelligence artificielle peut permettre
à une expertise précieuse de générer de meilleurs résultats. Les ou‐
tils d'intelligence artificielle permettent aux programmeurs moins
expérimentés de produire plus rapidement un meilleur code. Ils
aident les rédacteurs maladroits à produire des textes plus fluides.

Cet avenir positif dont je parle n'est pas garanti. Nous devons
prendre des décisions collectives pour le construire. Par exemple, la
Chine a réalisé des investissements considérables dans la technolo‐
gie de l'intelligence artificielle, en partie pour créer les systèmes de
surveillance et de censure les plus efficaces de l'histoire de l'huma‐
nité. Il ne s'agit pas d'une conséquence préétablie de l'intelligence
artificielle, bien qu'elle en dépende. Il s'agit plutôt du résultat d'une
vision particulière de l'utilisation de ce nouvel outil. De même,
nous pouvons parfaitement éviter que l'intelligence artificielle auto‐
matise tous nos emplois. C'est une vision que de nombreux pion‐
niers de l'intelligence artificielle tentent de concrétiser. Je pense que
ce serait une erreur. Pour façonner cette technologie protéiforme
qu'est l'intelligence artificielle à des fins constructives, les diri‐
geants politiques doivent collaborer avec l'industrie, les ONG, les
travailleurs et les universités afin de bâtir un avenir dans lequel les
machines travailleront au service des esprits.

● (1210)

J'aimerais conclure en parlant des mesures que le gouvernement
peut prendre. Je ne prétends pas avoir des réponses complètes, mais
voici quelques points. Tout d'abord, les gouvernements devraient
encourager et financer la recherche sur l'intelligence artificielle
complémentaire de l'être humain. Actuellement, le secteur privé a
tendance à orienter le développement de l'intelligence artificielle
vers l'automatisation. Les pouvoirs publics peuvent corriger la si‐
tuation en soutenant le développement de l'intelligence artificielle
complémentaire de l'être humain dans des secteurs comme les soins
de santé, l'éducation ou les métiers qualifiés.

Deuxièmement, je donnerais la priorité à la protection des tra‐
vailleurs. L'utilisation de l'intelligence artificielle à des fins de sur‐
veillance indue pour la prise de décisions sur des enjeux impor‐
tants, comme l'embauche et le licenciement, et pour s'approprier les
œuvres créatives des travailleurs sans compensation devrait être in‐
terdite. Il est essentiel de permettre aux travailleurs de participer à
des négociations collectives et à l'établissement des règles.

Je suis également préoccupé par la question de la sécurité en ce
qui a trait à l'intelligence artificielle. Je pense que les gouverne‐
ments sont relativement bien équipés pour réglementer la sécurité.

Pour conclure, j'aimerais suggérer qu'au lieu de nous demander
« Qu'est‑ce que l'intelligence artificielle va nous faire? », nous de‐
vrions nous demander « Qu'est‑ce que nous voulons que l'intelli‐
gence artificielle fasse pour nous? ». En répondant à cette question
de manière réfléchie et en agissant de façon décisive, nous pourrons
bâtir un avenir qui nous conviendra à tous et dont nous voudrons
que nos enfants héritent.
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Je vous remercie de votre attention. Je me ferai un plaisir de ré‐
pondre à vos questions.

Le président: Merci, monsieur Autor.

La parole est maintenant à Mme Hadfield pour cinq minutes. Al‐
lez‑y.

Mme Gillian Hadfield (présidente et directrice, Schwartz
Reisman Institute for Technology and Society, à titre person‐
nel): Merci beaucoup. Bonjour.

Je m'appelle Gillian Hadfield. Je suis professeure de droit et de
gestion stratégique à l'Université de Toronto, où je suis titulaire de
la chaire Schwartz Reisman de technologie et société, et de la
chaire d'intelligence artificielle Canada-CIFAR au Vector Institute
for Artificial Intelligence. Je comparais à titre personnel.

Je vous remercie de me donner l'occasion de témoigner sur ce su‐
jet d'une importance capitale.

J'aimerais souligner quatre aspects clés des répercussions de l'in‐
telligence artificielle sur le marché du travail.

Tout d'abord, l'intelligence artificielle est une technologie à usage
général susceptible de transformer pratiquement tous les aspects de
notre économie et de notre société.

Deuxièmement, les dernières avancées en matière d'intelligence
artificielle peuvent être adoptées relativement rapidement, mais les
entreprises canadiennes ont jusqu'à présent été lentes à adopter ces
outils.

Troisièmement, les systèmes d'intelligence artificielle actuels
évoluent rapidement et exécutent des tâches très sophistiquées, ce
qui signifie que les professions à revenu élevé et à haut niveau de
formation pourraient être les plus exposées à cette nouvelle vague
d'automatisation.

Quatrièmement, les profondes répercussions de l'intelligence ar‐
tificielle sur notre économie et notre société exigent des change‐
ments réglementaires, afin de garantir que nous puissions concréti‐
ser tous les avantages de l'intelligence artificielle.

Examinons chacun de ces avantages un peu plus en détail.

Tout d'abord, l'intelligence artificielle est une technologie à usage
général. Elle va donc transformer presque tous les aspects de notre
économie et de notre société, à l'instar de la machine à vapeur ou
des technologies de l'information. Par exemple, les grands modèles
de langage accessibles au public, comme les transformeurs généra‐
tifs pré‑entraînés, les GPT, illustrent la capacité de l'intelligence ar‐
tificielle à remodeler radicalement la nature du travail. Ces sys‐
tèmes sont conçus pour comprendre et générer des textes sem‐
blables à ceux produits par les humains, y compris des codes infor‐
matiques, à grande échelle, et, de plus en plus, pour raisonner et ré‐
soudre des problèmes. Leurs applications sont donc pratiquement
illimitées.

Deuxièmement, les dernières avancées en matière d'intelligence
artificielle peuvent être adoptées relativement rapidement. L'inté‐
gration rapide de ChatGPT dans les applications quotidiennes au
cours de l'année écoulée en est la preuve et suggère que les avan‐
cées les plus récentes en matière d'intelligence artificielle peuvent
être mises en œuvre relativement rapidement, et dépasser le taux
d'adoption des versions antérieures de cette technologie. Cette ca‐
ractéristique offre aux entreprises et aux décideurs politiques cana‐
diens des occasions de stimuler la productivité et la croissance éco‐

nomique. Le Comité devrait toutefois prendre note du fait que le
Canada a jusqu'à présent tardé à adopter l'intelligence artificielle.
Selon une étude de Statistique Canada, à la fin de l'année 2021,
seulement 3,7 % des entreprises utilisaient l'intelligence artificielle.
Des études menées par IBM et l'OCDE suggèrent également que le
Canada est à la traîne par rapport à d'autres économies pour ce qui
est de l'adoption de l'intelligence artificielle.

Troisièmement, les systèmes d'intelligence artificielle évoluent
rapidement et permettent d'accomplir des tâches très sophistiquées
et complexes. Plus précisément, on peaufine actuellement l'utilisa‐
tion de l'intelligence artificielle dans des applications logicielles
propres à certains secteurs. Dans mon propre domaine, CoCounsel
est un exemple notable de cette utilisation. Il s'agit d'un grand mo‐
dèle de langage basé sur GPT‑4, qui fonctionne comme un assistant
juridique issu de l'intelligence artificielle et qui peut notamment ef‐
fectuer de la recherche juridique, rédiger des textes et analyser des
documents. CoCounsel a obtenu une note plus élevée que la
moyenne des candidats à l'American Uniform Bar Exam. Sa note
était en fait plus élevée que celle de 90 % des candidats. Il est éga‐
lement conçu pour répondre aux risques inhérents, comme les hal‐
lucinations de l'intelligence artificielle.

Outre les grands modèles de langage, on peut citer des exemples
comme celui d'AlphaFold, qui a résolu le problème du repliement
des protéines. Un éminent génématicien a décrit cet événement
comme le premier exemple de la résolution d'un problème scienti‐
fique majeur par un système d'intelligence artificielle. Ces avancées
signifient que l'intelligence artificielle peut être exploitée de ma‐
nière plus sûre et plus efficace, en particulier dans des domaines
sensibles et complexes sur le plan cognitif, comme le droit, la
science et les soins de santé.

Dans une étude, les chercheurs d'OpenAI ont constaté que les
personnes dont le niveau de revenu et de formation est élevé sont
plus exposées aux conséquences de l'utilisation des GPT. Nous de‐
vons tenir compte de ce fait lorsque nous réfléchissons à la façon
dont l'adoption de l'intelligence différera de l'adoption des innova‐
tions précédentes.

J'en viens à mon dernier point, qui est crucial. Les profondes ré‐
percussions que l'intelligence artificielle aura sur notre économie et
notre société nécessitent la modification de notre réglementation,
afin que nous puissions concrétiser tous les avantages qu'offre cette
technologie. Nos cadres juridiques et réglementaires actuels ont été
conçus pour une ère antérieure à l'introduction de l'intelligence arti‐
ficielle et risquent de limiter les utilisations novatrices et produc‐
tives de l'intelligence artificielle en milieu de travail. Pour exploiter
les avantages de l'intelligence artificielle, nous devons actualiser
ces cadres afin de répondre aux difficultés et aux possibilités
uniques que présente cette technologie. En outre, étant donné que
l'intelligence artificielle est une technologie qui évolue rapidement,
pour assurer une gouvernance efficace, les décideurs politiques
doivent agir rapidement et adopter une position réglementaire favo‐
rable à l'intelligence artificielle, qui permette de réglementer cor‐
rectement les risques, comme c'est le cas pour toutes les autres acti‐
vités économiques, tout en soutenant l'innovation et l'investisse‐
ment.

● (1215)

En conclusion, nous sommes à l'aube d'une ère de transformation
et nous devons agir pour exploiter les avantages de l'intelligence ar‐
tificielle de manière équitable et responsable.
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Merci.
Le président: Merci, madame Hadfield.

Monsieur Lepage-Richer, vous avez cinq minutes.
[Français]

M. Théo Lepage-Richer (chercheur postdoctoral et boursier
du Conseil de recherches en sciences humaines et des Fonds de
recherche du Québec, Université de Toronto, à titre personnel):
Bonjour, et merci beaucoup.

Je m'appelle Théo Lepage‑Richer et je suis chercheur postdocto‐
ral à l'Université de Toronto.

Je veux d'abord vous remercier de m'offrir l'occasion de vous
faire part de quelques réflexions aujourd'hui. Celles-ci sont le pro‐
duit de mes recherches sur la gouvernance de l'intelligence artifi‐
cielle, un sujet que j'aborde en combinant la recherche historique à
l'analyse de politiques publiques.

Au cours des réunions précédentes, plusieurs membres du Comi‐
té ont soulevé la question suivante: comment peut-on élaborer des
cadres de gouvernance adaptés à des technologies qui évoluent aus‐
si rapidement que l'intelligence artificielle? Il s'agit en effet d'une
question légitime, régulièrement soulevée par les fournisseurs de
cette technologie pour encourager une certaine retenue de la part
des décideurs publics. Cependant, je tiens à nuancer cette question
en soulignant les tendances plus larges que l'histoire de l'intelli‐
gence artificielle au Canada permet de mettre en relief.

Les premiers programmes fédéraux en intelligence artificielle
offrent un précédent historique utile pour examiner l'incidence de
cette technologie sur l'organisation du travail.

Dès les années 1960, le gouvernement Pearson désignait l'intelli‐
gence artificielle comme une technologie prometteuse pour réduire
les coûts associés à l'embauche de personnel qualifié dans la fonc‐
tion publique.

En 1965, le Conseil national de recherches du Canada a été man‐
daté pour développer un premier programme en intelligence artifi‐
cielle visant à s'attaquer à la traduction de documents officiels de
l'anglais au français. Comme stratégie, les gestionnaires du pro‐
gramme ont opté pour le développement d'outils logiciels qui per‐
mettraient de diviser le processus de traduction en sous-tâches
simples. Un de ces outils, par exemple, était conçu pour produire
des traductions littérales des noms communs et des verbes dans un
texte, dans l'optique que des opérateurs s'occupent ensuite de les ac‐
corder, d'ajouter les déterminants nécessaires et de réviser le tout.
Ainsi, ces outils visaient à standardiser des tâches spécialisées
comme la traduction, au point où elles pourraient être confiées à
des travailleurs sans formation préalable, et, surtout, à un niveau
plus bas sur l'échelle salariale.

Bien que non concluant, ce programme a lancé un ensemble de
réformes visant à diminuer la dépendance du gouvernement fédéral
envers les travailleurs spécialisés, et surtout, à rétablir un certain ni‐
veau de contrôle sur la machine fédérale.

Sous Pierre Elliott Trudeau, des initiatives comme le réseau CA‐
NUNET et le système Télidon ont été mises en place en vue de
créer les infrastructures nécessaires pour produire de nouvelles don‐
nées sur le travail des employés fédéraux. Dans un article récent
publié par Fenwick McKelvey et moi-même, nous suggérons que
l'objectif de ces programmes était de quantifier le travail des fonc‐
tionnaires afin que celui-ci puisse être encadré de façon plus étroite

à l'aide des nouveaux outils d'analyse de données développés au
gouvernement et ailleurs.

Cinquante ans plus tard, les applications de l'intelligence artifi‐
cielle au gouvernement du Canada et ailleurs ont changé. Toutefois,
on peut reconnaître dans ces premiers programmes des signes pré‐
curseurs de tendances plus larges. Plutôt que de remplacer complè‐
tement des postes, l'intelligence artificielle tend à être déployée de
façon à restructurer des tâches afin qu'elles soient confiées à des
travailleurs au statut plus précaire, à limiter les occasions dont les
travailleurs disposent pour exercer leur jugement, à réduire la dé‐
pendance des organisations à l'égard de certaines formes d'expertise
et à remplacer les investissements dans la formation et le dévelop‐
pement de la main-d'œuvre.

Ces tendances excèdent l'intelligence artificielle, bien sûr. Ce‐
pendant, comme Paola Tubaro et ses collègues le soulignent, ces
tendances tendent néanmoins à caractériser les plateformes, les pra‐
tiques de gestion, les réformes et les modèles d'affaires qui dé‐
pendent du déploiement de cette technologie.

À ce titre, il est donc urgent que l'incidence de l'intelligence arti‐
ficielle sur la main-d'œuvre devienne une perspective clé pour l'éla‐
boration de réponses politiques adaptées. Cette position est
d'ailleurs partagée par plusieurs, dont MM. Emanuel Moss et Vale‐
rio De Stefano, qui soulignent l'incapacité de l'approche basée sur
l'évaluation des risques qui caractérise les instruments de régulation
actuels à rendre compte des questions liées à la protection des tra‐
vailleurs. Pour refléter l'incidence de l'intelligence artificielle sur la
main-d'œuvre, il serait nécessaire que ces instruments prennent en
compte les répercussions de cette technologie sur la distribution des
richesses, la qualité des emplois et la perte d'emplois salariés au
profit de postes précaires ou en sous-traitance.

Jusqu'à maintenant, l'intelligence artificielle a été perçue au
Canada comme une question de politique industrielle, et ce, non
sans succès. Cependant, il est crucial que les investissements dans
l'industrie de l'intelligence artificielle viennent complémenter des
investissements similaires dans le capital humain, plutôt que de les
remplacer.

Bien que les applications futures de l'intelligence artificielle
soient difficiles à prévoir, les effets structurants de celles-ci sur l'or‐
ganisation du travail demeurent stables et peuvent donc orienter des
réponses politiques à l'épreuve des changements technologiques.

L'intelligence artificielle représente un défi tant en matière de
droit du travail que de politiques industrielles. J'encourage donc les
membres de ce comité à considérer les tendances dans lesquelles
l'intelligence artificielle s'est inscrite au cours des 60 dernières an‐
nées pour mettre en place les mesures de protection nécessaires
pour que les travailleurs bénéficient eux aussi du déploiement de
cette technologie.

Merci beaucoup.

● (1220)

Le président: Merci, monsieur Lepage‑Richer.

[Traduction]

Nous avons maintenant Mme Jansen pour cinq minutes. Allez‑y.
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Mme Nicole Janssen (AltaML Inc.): Je vous remercie de
m'avoir invitée à vous faire part de mes réflexions aujourd'hui. Je
m'appelle Nicole Janssen. Je suis cofondatrice et co‑présidente-di‐
rectrice générale d'AltaML. Il s'agit de la plus grande entreprise
spécialisée en intelligence artificielle appliquée au Canada. Nous
créons des solutions logicielles d'intelligence artificielle personnali‐
sées pour des entreprises clientes des secteurs privé et public. Notre
entreprise n'a pas encore six ans, mais nous avons déjà travaillé
avec plus de 100 entreprises sur plus de 400 cas d'utilisation de l'in‐
telligence artificielle.

Je fonde mes réflexions aujourd'hui sur mes observations des
projets que nous avons menés et sur les capacités actuelles et à
court terme de l'intelligence artificielle, ainsi que sur ma connais‐
sance de l'écosystème qui l'entoure.

Je voudrais commencer par dire qu'il ne fait aucun doute que l'in‐
telligence artificielle va toucher les travailleurs canadiens à tous les
niveaux, dans toutes les professions et dans tous les secteurs, et que
le travail de votre comité pour comprendre son incidence est in‐
croyablement important.

Je vais parler de l'éléphant dans la pièce, qui semble être la plus
grande préoccupation que les gens ont au sujet de l'intelligence arti‐
ficielle, à savoir les pertes d'emplois massives qu'elle provoquera.
Sur les 100 entreprises avec lesquelles nous avons travaillé, aucune
n'a adopté une solution d'intelligence artificielle pour ensuite procé‐
der à des mises à pied. Ce que nous constatons, c'est que les outils
d'intelligence artificielle sont utilisés pour accroître la productivité
et que, dans la plupart des cas, ils ne peuvent qu'augmenter la capa‐
cité des humains et ne peuvent pas les remplacer entièrement.

La crainte des pertes d'emplois est la même crainte qui se mani‐
feste depuis des centaines d'années lors de l'introduction d'une nou‐
velle technologie. Elle remonte aussi loin qu'à l'époque de l'arrivée
du métier à tisser mécanique. Cependant, toutes les nouvelles avan‐
cées technologiques de l'histoire ont permis de créer plus d'emplois
à des salaires plus élevés.

Dans l'ensemble, l'intelligence artificielle entraînera des gains
nets sur le marché de l'emploi, mais certains emplois subiront des
bouleversements. En fait, nous commençons déjà à voir ces boule‐
versements. Les emplois qui nécessitent de traiter de grandes quan‐
tités de renseignements et de les synthétiser, comme les postes de
créateurs de contenu, ou dans la profession juridique, de paraju‐
ristes, par exemple, seront fortement touchés, de même que les em‐
plois qui nécessitent de traiter de grandes quantités de données nu‐
mériques, comme les postes d'analystes de recherche ou d'analystes
financiers. L'intelligence artificielle peut repérer les tendances du
marché beaucoup plus rapidement qu'un être humain. Les emplois
qui fournissent une forme d'assistance extérieure, reproduc‐
tible — comme les postes de préposés dans les centres d'appels, de
réceptionnistes ou même d'adjoints administratifs — seront tou‐
chés. L'ingénierie logicielle sera touchée, et l'est déjà, car l'intelli‐
gence artificielle devient de plus en plus capable de créer du code
de haute qualité.

Selon ce que j'ai pu constater, ces emplois ne disparaîtront pas,
mais les personnes qui les occupent devront adapter leur façon de
travailler, et leur temps sera consacré à des tâches à plus forte va‐
leur ajoutée.

Vous avez sans doute remarqué que bon nombre des emplois que
je viens de mentionner sont des emplois de cols blancs. L'intelli‐
gence artificielle est conçue pour imiter les fonctions cognitives, et

il est probable que les emplois de cols blancs les mieux rémunérés
seront les plus exposés à la technologie. Cela dit, on utilise aussi la
technologie de l'intelligence artificielle dans les robots industriels et
les drones, et c'est là où je vois une forte probabilité que des em‐
plois soient remplacés, notamment dans les usines d'assemblage et
les entrepôts. Il s'agit d'une transition à laquelle nous assistons de‐
puis de nombreuses années, toutefois, en raison de l'automatisation.
Il est également probable que les livreurs soient remplacés avec le
temps par des drones.

Les emplois qui requièrent un contact humain ou des relations
avec les gens deviendront de plus en plus importants. Même si ces
professions utiliseront probablement l'intelligence artificielle pour
les aider, elles ne connaîtront pas le même type de bouleversement
que des professions comme les enseignants, les infirmières, les mé‐
decins, les thérapeutes, les gestionnaires des ressources humaines,
les responsables des ventes et les relationnistes.

De nouveaux emplois apparaîtront également dans les domaines
du développement de l'intelligence artificielle, de la cybersécurité,
de la surveillance de l'éthique, de la gestion du changement pour
l'intégration de l'intelligence artificielle, de l'étiquetage des don‐
nées, du matériel d'intelligence artificielle et de l'ingénierie de re‐
quête. Ces emplois n'existaient pas il y a quelques années, et au‐
jourd'hui nous voyons partout des offres d'emploi dans ces do‐
maines.

Ce qui est clair, c'est que les personnes dans n'importe quelle
profession qui choisissent de ne pas adopter et utiliser la nouvelle
technologie seront celles qui perdront leur emploi au profit de
celles qui l'adoptent parce qu'elles seront beaucoup plus produc‐
tives. Les secteurs qui adoptent l'intelligence artificielle seront plus
productifs et mettront plus de gens au travail plus rapidement. Si
nous utilisons l'intelligence artificielle pour approuver les permis de
construire beaucoup plus rapidement, cela permettra à un grand
nombre de personnes de se mettre au travail beaucoup plus vite. Si
nous utilisons l'intelligence artificielle pour perfectionner la mainte‐
nance préventive dans nos plans, cela garantira plus de temps de
fonctionnement et plus de travail pour plus de personnes.

L'augmentation de la productivité que l'intelligence artificielle a
le potentiel de créer présente un énorme avantage pour le Canada,
car le pays est aux prises actuellement avec un problème de pénurie
de main-d'œuvre à long terme et une productivité incroyablement
faible.

● (1225)

Nous devons adopter l'intelligence artificielle avec prudence et
prendre des mesures proactives, en investissant dans des pro‐
grammes d'éducation et de formation qui permettent aux gens d'ac‐
quérir les compétences nécessaires dans une économie basée sur
l'intelligence artificielle. Nous devons également mettre en œuvre
des politiques qui garantissent l'inclusion, la diversité et l'utilisation
éthique de cette technologie.

Je suis ici aujourd'hui pour vous faire part de mes réflexions, en
partie parce que je sais à quel point ce sujet est important, mais aus‐
si parce que je savais que je pouvais compter sur ChatGPT pour
formuler la première version de mes commentaires, que je pouvais
ensuite modifier et à laquelle je pouvais ajouter mes propres ré‐
flexions, me permettant ainsi de dire « oui » à cette demande.

Je vous remercie. Je serai heureuse de répondre à vos questions.
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● (1230)

Le président: Je vous remercie, madame Janssen, de l'exposé
très instructif que vous venez de présenter au Comité ce matin.

Chers membres du Comité, avant de passer aux questions, je
veux mentionner qu'il n'y aura sans doute qu'un tour de six minutes,
ce qui fait 24 minutes. Cela nous mènera presque à la fin de la
réunion. Si de vos collègues souhaitent partager leur temps, n'hési‐
tez pas, car il n'y aura sans doute pas de deuxième tour.

Sur ce, madame Ferreri, vous avez la parole pendant six minutes.
Mme Michelle Ferreri (Peterborough—Kawartha, PCC): Je

vous remercie, monsieur le président, et je remercie nos témoins
d'être avec nous pour témoigner dans le cadre de notre étude sur
l'intelligence artificielle et son incidence sur l'emploi et la main-
d'œuvre.

Madame Janssen, si je peux me permettre, je vais commencer par
vous. J'ai beaucoup aimé votre exposé. Je suis ravie de voir que
vous avez utilisé ChatGPT pour vous aider à le préparer. C'est un
outil intéressant. Je constate que c'est un outil que nos étudiants en
éducation utilisent aussi.

Vous avez parlé notamment de la peur du changement, et cela
fait presque partie de la psychologie de l'être humain. Comme vous
l'avez mentionné, c'est une constante depuis toujours. Cela fait par‐
tie de l'évolution, d'un progrès inévitable.

Dans le passé, quel a été le facteur décisif de cette poussée en
avant? Avez-vous une sorte de référence historique à ce sujet? Vous
avez parlé des métiers à tisser mécaniques. Quand on pense aux au‐
tomobiles, aux avions, beaucoup de gens se sont opposés à ces
changements, mais ils ont permis d'accroître la prospérité. Ils n'ont
pas servi à remplacer des emplois.

Mme Nicole Janssen: Je peux vous parler des projets que nous
avons faits avec l'intelligence artificielle qui ont suscité des
craintes. Il y en a beaucoup.

Ce qui est important, c'est de faire en sorte que les personnes
dont les emplois seront touchés, qui verront leur travail changé,
fassent partie dès le départ du processus de développement de l'in‐
telligence artificielle. Elles doivent sentir qu'elles font partie de la
solution, et non pas se sentir lésées.

Elles ont aussi besoin de voir que la mise en œuvre de l'intelli‐
gence artificielle ne vise pas à les remplacer. Dès qu'une personne
sent que c'est son emploi qui est en jeu, elle, l'utilisateur final, ne
procédera pas à la mise en œuvre de la nouvelle technologie.

Mme Michelle Ferreri: Je vous remercie.

Ces renseignements sont très utiles. Je suis ravie que vous ayez
dit « augmenter » et non « remplacer ». Je pense que c'est très im‐
portant que cela apparaisse au compte rendu.

J'aimerais passer à M. Autor.

J'ai aimé ce que vous avez dit au sujet des soins de santé. Nous
sommes aux prises avec une pénurie criante de médecins, et l'intel‐
ligence artificielle permet de faire des avancées considérables dans
le secteur de la santé.

J'aimerais savoir si vous pourriez nous parler de la vie privée.
Les répercussions que l'intelligence artificielle aura dans le secteur
de la santé — qui concerne la vie privée — sont l'une des princi‐
pales craintes qu'ont beaucoup de gens.

D'après vous, que devrait surveiller le gouvernement pour veiller
à ce que la vie privée des gens ne soit pas menacée par l'utilisation
de l'intelligence artificielle?

M. David Autor: Je pense qu'il s'agit d'une question très impor‐
tante, et en fonction du régime réglementaire, je ne pense pas que la
protection de la vie privée est assurée dans ce qui peut ou ne peut
pas faire l'objet d'un suivi. Nos téléphones sont des appareils de
surveillance constante qui non seulement savent tout ce que nous
faisons, mais communiquent les informations à des tiers. Les infor‐
mations sont ensuite revendues. La vie privée sera compromise si la
réglementation n'empêche pas cela et si les gens n'ont pas un droit
de propriété sur leurs renseignements personnels. Je pense que c'est
un enjeu très préoccupant.

Si vous le permettez, monsieur le président, je répondrai très ra‐
pidement à ce que vient de dire Mme Janssen au sujet de l'intelli‐
gence artificielle et de l'emploi. Je ne pense pas que la technologie
ait toujours amélioré les emplois et que ce soit un fait historique.
Les luddites avaient tout à fait raison de dire que la mécanisation
avait fait disparaître leurs emplois. De plus, les salaires n'ont pas
augmenté pendant six décennies, la croissance a été freinée et la fa‐
mine a augmenté.

Je ne dis pas que les progrès n'ont pas été bénéfiques en fin de
compte, mais les changements technologiques n'améliorent jamais
tous les emplois ou le sort de tous les travailleurs. Il y a presque
toujours des perdants — des personnes dont l'expertise est déva‐
luée —, et lorsque nous effectuons ces grandes transitions, nous de‐
vrions être prêts à aider les gens à s'adapter. Il y aura un prix à
payer...

Mme Michelle Ferreri: Je suis désolée de vous interrompre. Je
vais intervenir. Je vous remercie.

Je pense que vous soulevez des points importants au sujet de ce
que nous apprend l'histoire. Au bout du compte, toutefois, je pense
que la prospérité passe par le progrès. C'est pourquoi ces réunions
et ces études sont essentielles.

Je vais revenir à Mme Janssen.

Vous avez mentionné que beaucoup de cols blancs sont les pre‐
miers à avoir accès à l'intelligence artificielle. Comment pensez-
vous que nous puissions éviter le fossé entre les bénéficiaires et les
laissés pour compte qui pourrait se produire — et se produira pro‐
bablement — et la création d'une société plus polarisée? Les gens
auront accès à une technologie qui les fera progresser sur le plan
économique, social, etc.

● (1235)

Mme Nicole Janssen: Je pense que les entreprises sont incitées à
vendre à tout le monde. Ne vendre qu'à une élite ne permet pas de
faire des profits. Comme nous l'avons vu dans le passé dans le cas
des voitures, de l'électricité, de la radio, des ordinateurs et des télé‐
phones portables, les fabricants de ces technologies étaient très mo‐
tivés à faire baisser leurs prix jusqu'à ce que tout le monde sur la
planète puisse se les offrir. Je suis pleinement consciente qu'il
existe des endroits sur la planète où il n'y a pas d'accès à Internet ou
aux téléphones, mais les prix continuent d'être tirés vers le bas
parce qu'il y a un désir d'atteindre l'ensemble de la population. Pre‐
nez ChatGPT d'OpenAI, il est gratuit. Tout le monde peut l'utiliser.
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Les cols blancs, ceux qui gagnent le plus d'argent, sont-ils sus‐
ceptibles d'être les premiers à utiliser l'intelligence artificielle? As‐
surément, car le développement de l'intelligence artificielle coûte
cher à l'heure actuelle. Toutefois, au fur et à mesure que les prix
baisseront...

Le président: Je vous remercie, madame Ferreri et madame
Janssen.

Monsieur Van Bynen, vous avez six minutes.
M. Tony Van Bynen (Newmarket—Aurora, Lib.): Je vous re‐

mercie, monsieur le président.

La discussion est fort instructive. Si j'avais su le contenu de l'ex‐
posé de Mme Janssen, j'aurais utilisé ChatGPT pour préparer mes
questions. Je n'ai malheureusement pas eu le temps de le faire.

La question de l'équité inquiète bien des gens. Je pense que c'est
un point qui a été soulevé d'abord par Mme Hadfield.

Selon vous, quel rôle pourrait jouer le gouvernement pour faire
en sorte que la répartition de la richesse et des avantages soit équi‐
table dans l'ensemble du pays?

Mme Gillian Hadfield: L'idée de réfléchir à la manière dont
nous allons adapter notre environnement réglementaire appelle
celle de réfléchir aussi à la manière dont nous allons adapter tous
nos systèmes de financement, d'imposition et de prestations. Je
pense qu'il faudra faire participer les travailleurs, comme l'a souli‐
gné Mme Janssen, dans le processus de transformation... Si on
commence à voir que le rendement du capital augmente beaucoup,
il faut sans doute penser à des façons de compenser directement les
travailleurs pour cela aussi.

Je pense que le dernier point... C'est pourquoi je pense qu'il est
très important que le Canada se concentre sur l'adoption respon‐
sable de ces technologies. Nous avons des problèmes de productivi‐
té, et la productivité est ce qui nous permet, en fin de compte, de
financer tous nos systèmes de protection sociale et d'aide, les se‐
maines de travail plus courtes, etc.

Je pense qu'il existe de nombreux moyens de répartir les avan‐
tages, mais cela nécessitera des efforts et de la volonté.

M. Tony Van Bynen: Nous avons entendu dire que la transition
est en cours. En fait, elle l'est depuis 10 ou 15 ans, voire depuis
50 ans. Les décisions et la réglementation semblent être fondées sur
des informations qui accusent du retard, ou sur ce que nous avons
expérimenté ou vu.

Quel type d'information ou de données le gouvernement de‐
vrait‑il recueillir pour suivre la situation, afin de commencer à éla‐
borer des indicateurs avancés pour guider la stratégie et l'élabora‐
tion des politiques?

Je commencerai par M. Autor.
M. David Autor: C'est difficile, parce que les choses évoluent

très vite, comme l'ont fait remarquer Mme Janssen et d'autres. Il se‐
rait utile, je pense, de faire participer le secteur privé, afin d'essayer
de se faire une idée. Même aux États-Unis — qui ne sont pas les
leaders mondiaux en matière de collecte d'informations, loin de
là —, on procède désormais à de vastes enquêtes sur les utilisateurs
de l'intelligence artificielle et sur l'usage qu'ils en font. Nous
n'avons pas, toutefois, une bonne idée de la situation.

Il faut comprendre pour quelle tâche elle est utilisée, dans quels
secteurs et pour quelles activités. Il faut également examiner com‐

ment évoluent les emplois, quelles professions sont en expansion
ou en régression et quels salaires sont versés. Il s'agit même idéale‐
ment de comprendre, du point de vue des travailleurs, comment
leur travail évolue. Le fait d'aborder la question à la fois du point de
vue des travailleurs et de celui des entreprises serait potentiellement
complémentaire.

● (1240)

M. Tony Van Bynen: Madame Hadfield, aimeriez-vous ajouter
quelque chose?

Mme Gillian Hadfield: Oui. Je vous remercie.

Les choses évoluent très rapidement et nous devons réfléchir à
des méthodes agiles pour donner au gouvernement une meilleure
vision de ce qui se passe. Il faut surtout éviter de dire qu'on procé‐
dera à une autre étude qui durera deux ans, car les choses évoluent
beaucoup plus vite que cela.

Je pense que les pouvoirs publics n'ont pas une bonne idée de
l'évolution de ces technologies, car, pour la première fois dans l'his‐
toire, elles se trouvent presque entièrement derrière les murs des
entreprises.

Je pense qu'il est vraiment important de savoir ce qui se passe sur
le terrain. Encore une fois, le témoignage de Mme Janssen est très
utile à cet égard.

Au sujet de l'exemple du système de CoCounsel que je vous ai
donné, j'ai parlé à des cabinets d'avocats qui mettaient en place ce
système et je leur ai demandé s'ils avaient licencié tous leurs avo‐
cats subalternes. Ils m'ont répondu qu'ils avaient en fait plus de tra‐
vail qu'ils ne savaient en faire, parce qu'ils pouvaient désormais
prendre l'appel d'une personne un après-midi et être prêts le lende‐
main à lui donner de bons conseils et à prendre des mesures.

Il y a en fait beaucoup de demandes non satisfaites, mais il faut
être sur le terrain pour s'en rendre compte.

Je dirais qu'il est essentiel de développer des méthodes agiles
pour donner au gouvernement une meilleure vision de la façon dont
les choses évoluent sur le terrain, un peu comme les équipes d'inter‐
vention spéciale.

M. Tony Van Bynen: Madame Janssen, il ne me reste qu'environ
une minute, et je veux poser une autre question.

Auriez-vous un bref commentaire?

Mme Nicole Janssen: J'ajouterais seulement qu'il n'y a qu'envi‐
ron de 20 % à 30 % des outils d'intelligence artificielle qui sont uti‐
lisés. Vous pourriez vous concentrer sur les secteurs et les entre‐
prisses qui utilisent ces outils.

M. Tony Van Bynen: Je vous remercie beaucoup.

Ma prochaine question s'adresse à M. Lepage-Richer.

Pouvez-vous nous donner des exemples de pays qui sont des
chefs de file et qui préparent leurs travailleurs à l'arrivée de l'intelli‐
gence artificielle? Auriez-vous des exemples des meilleurs scéna‐
rios dont nous pourrions nous inspirer?

[Français]

M. Théo Lepage-Richer: C'est une très bonne question. Il n'y a
pas d'exemple international qui me vienne spontanément à l'esprit.
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En fait, il faut penser aux coûts cachés qui sont souvent associés
à l'intelligence artificielle. Quand on interagit avec une plateforme
comme ChatGPT, le travail humain derrière la chose tend à être un
peu effacé. Cependant, derrière un système comme ChatGPT et
tous les autres systèmes d'intelligence artificielle qui sont entraînés
à l'aide de grandes quantités de données, il faut que des humains
travaillent pour étiqueter ces données, les formater et les organiser,
entre autres, ce qui n'est pas un travail bien rémunéré.

Il y a beaucoup de pays, surtout des pays émergents, qui vont
former toute une main-d'œuvre pour remplir ces tâches à un coût
très bas. L'exemple qui me vient en tête n'est pas nécessairement un
exemple que le Canada veut imiter, car, quand on parle d'emplois
mal rémunérés associés à l'intelligence artificielle, on peut penser à
l'étiquetage de données. C'est un travail essentiel à tous les sys‐
tèmes d'intelligence artificielle qu'on utilise et qu'on développe,
mais qui dépend de milliers de travailleurs qui étiquètent manuelle‐
ment des données pour quelques sous. Les exemples internationaux
qui me viennent en tête ne sont donc pas nécessairement des
exemples qu'on veut imiter, mais qu'on veut garder à l'esprit pour se
rappeler les coûts sociaux et humains associés au développement de
ces technologies.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie, monsieur Lepage-Richer et
monsieur Van Bynen.
[Français]

Madame Chabot, vous avez la parole pour six minutes.
Mme Louise Chabot: Merci.

Je remercie tous les témoins.

Monsieur Lepage‑Richer, selon l'OCDE, et comme le rappelait le
représentant du syndicat lors de la première heure, les objectifs re‐
latifs à l'intelligence artificielle doivent être orientés vers le déve‐
loppement durable et doivent être centrés sur l'humain, et on doit
agir de façon responsable. De votre côté, vous avez parlé d'équité et
de responsabilité.

Tout le monde s'entend pour dire que l'intelligence artificielle va
se déployer, comme cela a été le cas pour la robotisation et l'auto‐
matisation. Les choses vont changer, mais je veux parler de ce qui
se passera quand nous aurons atteint notre vitesse de croisière.
Qu'est-ce que cela prend en amont, tant sur le plan réglementaire
que sur le plan éthique, pour que cela ait un effet positif sur la
main-d'œuvre, et non un effet négatif?
● (1245)

M. Théo Lepage-Richer: À l'heure actuelle, l'approche utilisée
au Canada pour évaluer et anticiper les risques et l'impact de cette
technologie est principalement basée sur l'autoévaluation. La loi
proposée sur l'intelligence artificielle et les données met de l'avant
l'idée qu'on doit créer un modèle pour que les entreprises puissent
se gouverner en tenant compte de certains paramètres, tout en s'as‐
surant de limiter le plus possible les effets sur leur travail.

Un des problèmes que je constate dans cette approche, c'est que
l'IA est déployée dans une très grande variété de secteurs. Par
conséquent, à un moment donné, il faut que ces outils soient adap‐
tés à chaque secteur et industrie dans lesquels l'IA est déployée. Ce‐
la permettra de bien représenter la réalité des travailleurs, des utili‐
sateurs et des usagers dont la qualité de vie, le travail et le bien-être
sont directement influencés par cette technologie.

Une des premières idées qui me vient en tête, c'est qu'il faut dé‐
cliner des outils d'évaluation de risque selon les industries. En fait,
à tous les niveaux de gouvernement, il y a des cadres précis pour
évaluer l'impact environnemental, financier, social ou humain. Par
contre, on n'observe pas le même degré de précision dans l'évalua‐
tion de cette technologie lorsqu'elle est déployée.

Spontanément, je répondrais donc qu'il faudrait un développe‐
ment plus précis des outils d'analyse.

Mme Louise Chabot: Merci.

J'ai observé que la question de l'autoréglementation était une des
critiques externes visant le projet de loi. Est-ce responsable de de‐
mander aux entreprises qui développent ces outils de se réglemen‐
ter? Il me semble que l'autoréglementation devrait être politique et
qu'elle ne devrait pas reposer uniquement sur les concepteurs ou les
industries de l'IA. Qu'en pensez-vous?

M. Théo Lepage-Richer: Spontanément, j'accueille votre com‐
mentaire avec enthousiasme.

C'est un peu la stratégie que l'Europe a adoptée. Le modèle euro‐
péen repose beaucoup sur des comités indépendants ou semi-indé‐
pendants pour évaluer l'impact du déploiement de cette technologie.

Par contre, je me demande jusqu'à quel point cette approche se‐
rait réaliste au Canada. Je pense à la taille de l'appareil gouverne‐
mental et public européen par rapport à celle de l'appareil gouver‐
nemental et public canadien. Pour être réaliste, bien que vos com‐
mentaires provoquent mon enthousiasme, je me demande dans
quelle mesure le gouvernement canadien pourrait mettre en place
untel modèle d'évaluation. C'est pour cela que le développement
d'outils d'analyse mieux adaptés aux différents industries et secteurs
me semble un compromis réaliste dans le contexte canadien. Je ne
cache pas ma préférence par rapport aux pistes de solution.

Mme Louise Chabot: Merci.

Madame Hadfield, merci de vos propos. On parle de différents
secteurs où se déploie l'intelligence artificielle. Vous avez donné
l'exemple de l'assistance juridique.

Si on examine la question sur le plan du genre ou des différences
entre hommes et femmes, croyez-vous que le déploiement de l'in‐
telligence artificielle aura davantage d'incidences sur des emplois
détenus par les femmes ou plus marginalisés? Y aura-t-il des consé‐
quences précises pour les femmes ou les personnes en situation de
handicap?

[Traduction]
Mme Gillian Hadfield: C'est un sujet qui me tient à cœur. C'est

difficile à dire, mais je pense que ce que nous constatons actuelle‐
ment, c'est que les versions actuelles des grands modèles de lan‐
gage ont une incidence plus importante sur les professions de l'en‐
seignement supérieur, de sorte que nous n'assisterons pas à ce genre
d'effet « col rose » que nous avons pu observer dans le passé. Je
pense que l'application juridique dont je parlais — c'est vrai —
pourrait remplacer les parajuristes, qui sont probablement à domi‐
nante féminine. Je n'ai pas regardé les statistiques à ce sujet, mais il
s'agit en fait de faire du travail juridique à tous les niveaux d'un ca‐
binet d'avocats.

Je pense que c'est une chose à laquelle nous devons porter atten‐
tion. Je soupçonne toutefois que cette situation est différente de
celle qui a prévalu lors des précédentes vagues d'automatisation.
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● (1250)

[Français]
Le président: Merci, madame Chabot.

[Traduction]

Nous passons à Mme Zarrillo, puis ce sera tout pour ce groupe
de témoins.

Madame Zarrillo, vous avez six minutes.
Mme Bonita Zarrillo: Merci, monsieur le président.

Je ne dispose que de six minutes, mais j'aimerais d'abord parler
d'organisation des travaux du Comité.

Pour que les témoins puissent se préparer, je pose ma question à
M. Autor et à Mme Janssen. Il a été proposé au Comité de créer un
conseil consultatif fédéral. Je me demande si je pourrais vous de‐
mander à tous les deux, quand j'aurai terminé mon intervention,
quels sont les trois principaux sujets dont devrait être saisi un
conseil consultatif fédéral, selon chacun d'entre vous, et d'abord et
avant tout, si vous pensez que c'est une bonne idée.

Monsieur le président, avant de donner la parole aux témoins, je
veux répondre à la lettre que le Comité a reçue d'Air Canada en ré‐
ponse à notre demande pour que M. Rousseau, le PDG, compa‐
raisse devant le Comité. Nous avons reçu une lettre dans laquelle il
est écrit, si je ne me trompe pas, que M. Rousseau n'a pas l'inten‐
tion de comparaître devant le Comité.

Je me demandais si je pouvais obtenir le consensus du Comité
pour rétorquer à Air Canada que nous encourageons fortement
M. Rousseau à venir, parce que nous ne voulons pas avoir à le som‐
mer de comparaître.

Le président: Merci, madame Zarrillo.

Je vais demander au greffier de parler de... Vous avez raison.
Votre motion a été adoptée le 8 novembre, et une lettre a été en‐
voyée. Le greffier va vous répondre.

Le greffier du Comité (M. Jacques Maziade): Merci, monsieur
le président.

À ce que je sache, la motion a été adoptée le 8 novembre. L'in‐
formation a été envoyée à Air Canada, et la lettre que vous avez re‐
çue il y a quelques jours en est la réponse.

Le président: Nous demandions la comparution du PDG.
Le greffier: Oui, exactement.
Mme Bonita Zarrillo: [Inaudible] pourrions leur récrire et leur

indiquer que c'est ce à quoi nous nous attendons pour mercredi. Si‐
non, nous devrons l'assigner à comparaître, et je ne veux vraiment
pas avoir à le faire. Je me demande si nous pourrions obtenir l'appui
du Comité à cet égard.

Le président: Que souhaite faire le Comité?

Madame Gray, avez-vous levé le doigt, ou monsieur Aitchison,
pour parler d'Air Canada?

M. Scott Aitchison: Monsieur le président, j'appuie à 100 % ce
que propose Mme Zarrillo. Je pense que nous devrions récrire au
PDG d'Air Canada pour lui dire qu'il peut inviter qui il veut à l'ac‐
compagner pour l'épauler, mais que le Comité lui demande de com‐
paraître et que nous nous attendons à ce qu'il comparaisse lui-
même.

Le président: La parole va à Mme Gray, puis à M. Fragiskatos.

Mme Tracy Gray: Merci, monsieur le président.

Je suis aussi de cet avis. C'est la volonté du Comité, et comme
mon collègue l'a dit, le PDG peut inviter d'autres personnes à l'ac‐
compagner. C'est la volonté du Comité. C'est ce qui a été décidé.
Nous avons d'autres outils parlementaires à notre disposition pour
nous assurer de sa comparution. J'espère que nous n'aurons pas à
les utiliser et que cette discussion suffira pour convaincre le PDG
de venir, puisque c'est la volonté du Comité. Sinon, il y a d'autres
outils que nous pouvons utiliser.

Merci.
Le président: Comme le mentionne Mme Gray, le Comité a le

pouvoir de citer des témoins à comparaître.

La parole va maintenant à M. Fragiskatos.
M. Peter Fragiskatos (London-Centre-Nord, Lib.): Merci,

monsieur le président.

J'espère que nous n'en arriverons pas là, mais s'il le faut, bien sûr,
je ne parlerai pas au nom de Mme Zarrillo, mais de notre côté, nous
serions tout à fait d'accord. Ce qui est demandé ici, c'est du soutien.

Pour être tout à fait franc, Air Canada fait très mauvaise figure.
Elle peut déléguer du personnel ici, mais ses dirigeants doivent ré‐
pondre à des questions sur ce sujet très important.

Le président: Est‑ce que cela répond à... Vous aurez le temps d'y
revenir.

Je pense qu'il est très clair que le Comité est unanime. C'est le
PDG que le Comité veut voir comparaître à la première occasion, et
le PDG peut venir, accompagné de personnel de soutien, comme
M. Aitchison l'a souligné, mais le Comité souhaite que le PDG
comparaisse.

Comme personne ne manifeste d'opposition, je vais demander au
greffier de communiquer clairement à Air Canada la volonté du Co‐
mité.

Madame Zarrillo, vous pouvez revenir à... Il vous reste encore
plusieurs minutes.

Mme Bonita Zarrillo: Merci, monsieur le président.

Je remercie les membres du Comité et je présente mes excuses
aux témoins.

Je me demande si je pourrais donner la parole à M. Autor, puis à
Mme Janssen. Si nous manquons de temps, si l'un de ces témoins
souhaite répondre au Comité par écrit, ce serait formidable.

Ma question porte sur le conseil consultatif fédéral qui a été pro‐
posé par des témoins antérieurs. Je me demande, monsieur Autor, si
vous pourriez nous parler des trois principaux sujets qu'un conseil
consultatif fédéral devrait examiner, selon vous, puis Mme Janssen
pourrait répondre à la même question.
● (1255)

M. David Autor: Merci, monsieur le président.

Je suis favorable à l'idée d'un conseil consultatif fédéral, comme
tous les témoins ici présents l'ont dit. Tout évolue très vite. Cela
présente de nouvelles possibilités et de nouveaux défis. C'est une
excellente idée de faire appel à des experts pour jouer un rôle
consultatif.
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Parmi les trois sujets que j'aborderais en priorité, il y a l'utilisa‐
tion de la technologie en complément de la main-d'œuvre plutôt
que pour l'automatisation. Je ne pense pas qu'on puisse tenir pour
acquis qu'il y a automatiquement un gain à en tirer. Chaque pays
décide comment il utilisera les technologies. La Corée du Nord ne
se sert de l'énergie nucléaire que pour fabriquer des armes offen‐
sives, tandis que le Japon s'en sert uniquement pour la production
d'énergie. Il n'a pas d'armes nucléaires. C'est un choix propre à
chaque pays; ce n'est pas une caractéristique de la technologie.

Il faut donc premièrement nous demander comment bien l'utiliser
pour optimiser le travail de la main-d'œuvre.

Deuxièmement, il y a la protection des travailleurs. Comme je
l'ai mentionné, il faut réglementer pour éviter une surveillance in‐
due et des décisions lourdes de conséquences prises par des algo‐
rithmes opaques et l'appropriation par l'intelligence artificielle du
travail de création sans rémunération. Nous encadrons bien la pro‐
priété intellectuelle, mais les lois n'ont pas été conçues pour régir
l'intelligence artificielle.

La dernière chose que je dirais concerne la visibilité de ces tech‐
nologies. Elles sont opaques. Elles prennent des décisions lourdes
de conséquences, et souvent, les créateurs de ces technologies ne
divulguent même pas les sources de données utilisées pour l'entraî‐
nement. Je ne pense pas que ce soit acceptable.

Je pense qu'il est dans l'intérêt public de veiller à ce que les orga‐
nismes de réglementation et les consommateurs comprennent com‐
ment fonctionnent les machines qui prennent des décisions impor‐
tantes, des décisions qui sont utiles, par ailleurs. J'utilise et j'appuie
l'IA.

Mme Bonita Zarrillo: Merci beaucoup. Je m'intéresse beaucoup
à cette appropriation de l'expertise et de la création sans rémunéra‐
tion.

Madame Janssen, quels seraient les trois sujets que vous vou‐
driez voir aborder en priorité?

Mme Nicole Janssen: Le génie est sorti de la lampe, pour ce qui
est de l'intelligence artificielle. C'est un point de non-retour.

Soit dit en passant, j'appuie pleinement l'idée de créer un tel co‐
mité. Je lui demanderais de se concentrer sur l'éducation, le perfec‐
tionnement et le soutien à fournir à la main-d'œuvre pour le dé‐
ploiement de ces technologies. Cela signifie qu'il faut repérer rapi‐
dement les professions perturbées, surveiller la situation de près,
voir quelles leçons on peut en tirer, puis parfaire la gestion du chan‐
gement à mesure que ces technologies se déploient dans tous les
autres secteurs, dans toutes les professions.

Ensuite, il y a toute la question de l'intelligence artificielle res‐
ponsable, c'est‑à‑dire la transparence, l'imputabilité, la protection
de la vie privée et tous les éléments qui viennent avec l'intelligence
artificielle responsable. C'est là‑dessus et sur les répercussions di‐
rectes sur les travailleurs que je mettrais l'accent.

Le président: Est‑ce tout, madame Zarrillo?

Nous n'avons pas assez de temps pour faire un autre tour, parce
qu'il ne nous reste qu'une minute.

Sur ce, je déclarerai donc la levée de la séance du Comité.
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